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Mobimex s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8832 Rombach-Martelange, 14, route de Bigonville.

R.C.S. Luxembourg B 104.140.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2009111083/10.

(090132909) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 août 2009.

Top Cars Europe Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 2, Am Hock.

R.C.S. Luxembourg B 131.466.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2009111084/10.

(090133379) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 août 2009.

The Premium, Fonds Commun de Placement.

The liquidation of the Fund has been closed on 14 August 2009 by decision of COMINVEST Asset Management S.A.
(the "Management Company") acting as liquidator to the Fund.

The undersigned Management Company has approved the liquidation report in relation to the Fund.

All the liquidation proceeds have been paid to the unitholders entitled thereto and, accordingly, no amount has been
transferred to the Caisse de Consignation in Luxembourg.

The documents and accounts of the Fund will remain deposited at the offices of Commerzbank International S.A., with
registered office at 25, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg for a period of five years.

Luxembourg, September 2009.

COMINVEST Asset Management S.A.
The Board of Directors

Référence de publication: 2009116477/267/14.

MTL S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8059 Bertrange, 3, Grevelsbarrière.

R.C.S. Luxembourg B 88.503.

Les comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2009112070/9.

(090134342) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.

P.A., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 137.314.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Karine REUTER
Notaire

Référence de publication: 2009112123/11.

(090134730) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.
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BBA Luxembourg Finance No. 2 Limited, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 97.912.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009112057/10.

(090134254) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.

DS Life Value Portfolio S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 39, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 103.195.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009112058/10.

(090134252) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.

Sky on Demand Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 124.344.

Le Bilan au 30/06/2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Bertrange, le 24/8/09. Signature.

Référence de publication: 2009112060/10.

(090134291) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.

Alta Capital Partners S.C.A., SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société
d'Investissement en Capital à Risque.

R.C.S. Luxembourg B 129.291.

Par la présente, RBC Dexia Investor Services Bank S.A. (la «Banque») informe que la Société ALTA CAPITAL PART-
NERS S.C.A., SICAR (la «Société») n'est plus domiciliée au 69, route d'Esch, L-1470 Luxembourg depuis le 19 août 2009,
date à laquelle l'ensemble des contrats liant la Banque et la Société ont pris fin.

RBC Dexia Investor Services Bank S.A.
Pascale Renaud / Caroline Denies
Director Fund Corporate Services / Senior Manager

Référence de publication: 2009114866/13.

(090140566) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 septembre 2009.

Mellon Fund Administration Ltd, Luxembourg Branch, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 119.020.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Mellon Fund Administration Ltd, Luxembourg Branch
D. Micallef / S. Beney

Référence de publication: 2009111509/11.

(090134081) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2009.
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Sky on Demand Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 124.344.

Le Bilan au 30/06/2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Bertrange, le 24/8/09. Signature.

Référence de publication: 2009112061/10.

(090134289) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.

Sky on Demand Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 124.344.

Le Bilan au 30/06/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Bertrange, le 24/8/09. Signature.

Référence de publication: 2009112068/10.

(090134286) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.

Cremona Real Estate S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 70.387.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009112076/10.

(090134356) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.

AXA Alternative Financing, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion daté du 26 août a été déposé au Registre de Commerce et de Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 août 2009.

Pour la société
AXA Alternative Financing Management Sàrl
Signature

Référence de publication: 2009110324/11.

(090136320) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 août 2009.

BGL, Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 50, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 6.481.

RECTIFICATIF

Il y a lieu de rectifier comme suit la première ligne de l'en-tête de la publication, dans le Mémorial C n° 1680 du 1 er

septembre 2009, page 80608, de la mention du dépôt au Registre de commerce et des sociétés de la liste des signatures
autorisées de BGL:

au lieu de: «BGL BNP Paribas, Société Anonyme.»,

lire: «BGL, Société Anonyme.»

La même correction doit être apportée dans le sommaire, page 80593.

Référence de publication: 2009116718/13.
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Alta Capital Partners Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 129.221.

Par la présente, RBC Dexia Investor Services Bank S.A. (la «Banque») informe que la Société ALTA CAPITAL PART-
NERS MANAGEMENT S.à.R.L. (la «Société») n'est plus domiciliée au 69, route d'Esch, L-1470 Luxembourg depuis le 19
août 2009, date à laquelle l'ensemble des contrats liant la Banque et la Société ont pris fin.

RBC Dexia Investor Services Bank S.A.
Pascale Renaud / Caroline Denies
Director Fund Corporate Services / Senior Manager

Référence de publication: 2009114867/12.

(090140564) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 septembre 2009.

The Archstone German Fund, Fonds Commun de Placement.

EXTRAIT

Le règlement de gestion modifié daté du 13 août 2009 à été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 août 2009.

Pour la société
Archstone Management Germany S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2009110901/13.

(090137359) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2009.

The Communication, Fonds Commun de Placement.

The liquidation of the Fund has been closed on 14 August 2009 by decision of COMINVEST Asset Management S.A.
(the "Management Company") acting as liquidator to the Fund.

The undersigned Management Company has approved the liquidation report in relation to the Fund.

All the liquidation proceeds have been paid to the unitholders entitled thereto and, accordingly, no amount has been
transferred to the Caisse de Consignation in Luxembourg.

The documents and accounts of the Fund will remain deposited at the offices of Commerzbank International S.A., with
registered office at 25, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg for a period of five years.

Luxembourg, September 2009.

COMINVEST Asset Management S.A.
The Board of Directors

Référence de publication: 2009116478/267/14.

Stahl- und Metallunternehmensholding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11B, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 61.619.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire de la société tenue le 17 juin 2009 au siège social

Il a été décidé ce qui suit:

- de renouveler les mandats des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes en fonction pour une nouvelle
période de six ans, qui prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale annuelle de 2015.

L'Assemblée décide de confirmer Madame Véronique Wauthier à la fonction de Président du Conseil d'Administration.

Pour extrait certifié conforme
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2009112206/15.

(090134428) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.
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Oriflame Cosmetics S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 20, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 8.835.

RECTIFICATIF

Il y a lieu de rectifier la publication, dans le Mémorial C n° 1527 du 7 août 2009, pages 73276 à 73278, de l'acte passé
devant le notaire Gérard Lecuit en date du 25 juin 2009 (augmentation de capital):

A la page 73277, au point 7 de la version anglaise, la nouvelle teneur du premier alinéa de l'article 5 des statuts de la
société doit être corrigée comme suit:

au lieu de: «"The share capital of the Company is fixed at (...) (EUR 70,839,393.15), (...)"»,

lire: «"The share capital of the Company is fixed at (...) (EUR 70,839,393.75), (...)"».

Référence de publication: 2009118416/220/13.

Delta Lloyd L, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 24.964.

AVIS AUX ACTIONNAIRES

Avec effet au 20 octobre 2009, le Conseil d'Administration de la Sicav a décidé, en raison de la faiblesse des actifs nets
des compartiments:

DELTA LLOYD L SELECT OPPORTUNITIES FUND de fusionner la classe A et B dans la classe B du compartiment
DELTA LLOYD L EQUITY EURO

DELTA LLOYD L SHORT TERM EURO de fusionner le compartiment dans le compartiment DELTA LLOYD L MO-
NEY MARKET FUND

Luxembourg, le 18 septembre 2009. Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2009118387/7/14.

Traffex S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 53.441.

Le siège social de la société Traffes SA a été dénoncé avec effet immédiat au 30 avril 2009 par la DM Stratégy Sàrl.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009112218/9.

(090134662) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.

Montaigne Investissement S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 89.783.

Extrait du procès-verbal de la réunion de l'Assemblée Générale Ordinaire
des Actionnaires tenue au siège social à Luxembourg, le 24 avril 2008 à 10.00 heures

L'Assemblée Générale reconduit les mandats de Messieurs Marc Ambroisien et Reinald Loutsch et Madame Elise
Lethuillier en tant qu'administrateurs et de H.R.T. Révision S.A., en tant que Commissaire aux Comptes, demeurant
professionnellement au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg et inscrit au RCS Luxembourg sous le numéro B 51.238, pour
une durée de six ans, leur mandat prenant fin à l'assemblée statuant sur les comptes de l'année 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 avril 2008.

Pour la société
Signature
Un administrateur

Référence de publication: 2009111521/18.

(090133778) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2009.
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ChemCore S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 57.934.

Lors de l'assemblée générale annuelle reportée tenue en date du 24 juillet 2009, les actionnaires ont pris les décisions
suivantes:

1. Renouvellement du mandat de Eurofid S.à r.l., avec siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, en
tant que commissaire, pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2009 et qui se tiendra en 2010.

2. Non-renouvellement du mandat de réviseur d'entreprise de FIDUCIAIRE PATRICK SGANZERLA Société à res-
ponsabilité limitée, avec siège social, au 17, Rue des Jardiniers, L-1835 Luxembourg, avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 août 2009. Signature.

Référence de publication: 2009112177/16.

(090134803) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.

DeWAG Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.084.152,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 125.494.

Extrait des décisions prises par l'associé unique
de DeWAG Holdings S.à r.l. en date du 26 août 2009:

- l'associé unique a décidé d'accepter la démission de M. H. Andrew Cantor, demeurant au 73, Vondelstraat, NL-1054
GK Amsterdam, Pays-Bas, de son mandat d'administrateur avec effet immédiat;

- l'associé unique a décidé de nommer au poste d'administrateur avec effet immédiat et pour une période indéterminée
Mme Dana Hamilton, née le 27 janvier 1969 à New Jersey (USA), demeurant au 73, Vondelstraat, NL-1054 GK Amster-
dam, Pays-Bas.

Le conseil d'administration de la Société sera dès lors composé de Mme Dana Hamilton et de M. Bernhard Rentschler.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial C.

Pour DeWAG Holdings S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2009111923/19.

(090138669) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2009.

DeWAG LT Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 840.966,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 127.315.

Extrait des décisions prises par l'associé unique
de DeWAG LT Holdings S.à r.l. en date du 26 août 2009:

- l'associé unique a décidé d'accepter la démission de M. H. Andrew Cantor, demeurant au 73, Vondelstraat, NL-1054
GK Amsterdam, Pays-Bas, de son mandat d'administrateur avec effet immédiat;

- l'associé unique a décidé de nommer au poste d'administrateur avec effet immédiat et pour une période indéterminée
Mme Dana Hamilton, née le 27 janvier 1969 à New Jersey (USA), demeurant au 73, Vondelstraat, NL-1054 GK Amster-
dam, Pays-Bas.

Le conseil d'administration de la Société sera dès lors composé de Mme Dana Hamilton et de M. Bernhard Rentschler.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial C.

Pour DeWAG LT Holdings S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2009116996/19.

(090138682) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2009.
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AGRC Luxembourg, Aon Global Risk Consulting Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 31.670.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale
Annuelle des actionnaires tenue à Luxembourg le 10 mai 2006

L'Assemblée Générale prend acte et accepte la démission de Monsieur Tony NORDBLAD en tant que Gérant de la
société avec effet au 31 mars 2006.

L'Assemblée Générale élit M. Nicolas Jolif, demeurant 70, rue des Eglantines, F-57300 HETTANGE-GRANDE, en tant
que gérant de la société en remplacement de M. Tony NORDBLAD.

Aon Global Risk Consulting Luxembourg, in abbreviate "AGRC Luxembourg"
Fabrice FRERE
Gérant

Référence de publication: 2009110504/16.

(090132811) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 août 2009.

Rhein Securities Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 117.439.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 25 août 2009

Démission de Monsieur Richard BURCH, demeurant au 18 Pont Street, SW1X 0AA Londres, Angleterre, de sa fonc-
tion de gérant de catégorie A avec effet au 9 juin 2009;

Nomination de Monsieur Timothy KELLY, né à Londres le 12 février 1963 et demeurant à Broughton House, Dunton
Green, Sevenoaks, TN13 2TE Kent, Angleterre, à la fonction de gérant de catégorie A, pour une période illimitée, avec
effet au 10 juin 2009. Monsieur Timothy KELLY aura un pouvoir de signature individuelle.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
RHEIN SECURITIES HOLDING S.à.r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009112187/18.

(090134762) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.

Rhein Securities Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 118.686.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 25 août 2009

Démission de Monsieur Richard BURCH, demeurant au 18 Pont Street, SW1X 0AA Londres. Angleterre, de sa fonc-
tion de gérant avec effet au 9 juin 2009;

La nomination de Monsieur Timothy KELLY, né à Londres le 12 février 1963 et demeurant à Broughton House, Dunton
Green, Sevenoaks, TN13 2TE Kent, Angleterre, à la fonction de gérant, pour une période illimitée, avec effet au 10 juin
2009. Monsieur Timothy KELLY aura un pouvoir de signature individuelle.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
RHEIN SECURITIES INVESTMENTS S.à.r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009112188/18.

(090134759) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.
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Rhein Securities Holding 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 129.020.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 25 août 2009

Démission de Monsieur Richard BURCH, demeurant au 18 Pont Street, SW1X 0AA Londres, Angleterre, de sa fonc-
tion de gérant avec effet au 9 juin 2009;

Nomination de Monsieur Timothy KELLY, né à Londres le 12 février 1963 et demeurant à Broughton House, Dunton
Green, Sevenoaks, TN13 2TE Kent, Angleterre, à la fonction de gérant, pour une période illimitée, avec effet au 10 juin
2009. Monsieur Timothy KELLY aura un pouvoir de signature individuelle.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
RHEIN SECURITIES HOLDING 2 S.à.r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009112186/18.

(090134763) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.

Wegelin (Lux) Funds Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-8070 Bertrange, 31, Atrium Business Park, Z.A. Bourmicht.

R.C.S. Luxembourg B 131.432.

EXTRAIT

Il résulte des décisions prises lors de d'assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue par-devant le notaire
Gérard LECUIT, de résidence à Luxembourg, en date du 20 juillet 2009, enregistré à Luxembourg, Actes Civils, le 22
juillet 2009, LAC/2009/29458,

qu'a été nommé en tant qu'Administrateur de la Société pour une période se terminant à la prochaine assemblée
générale annuelle:

Monsieur Sandro Bund, demeurant à 8022 Zurich, Fraumünsterstr. 27/29.

POUR EXTRAIT CONFORME, délivré à la demande de la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 juillet 2009. Gérard LECUIT.

Référence de publication: 2009111487/17.

(090133708) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2009.

Belucci Restauration S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1946 Luxembourg, 7, rue Louvigny.

R.C.S. Luxembourg B 139.049.

Il résulte d'une cession de parts en date du 31.07.2009, que la répartition du capital social est dorénavant la suivante:

SCIGLIANO Francesco, demeurant à L-1321 Luxembourg, 119A, rue de Cessange . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts
SCIGLIANO Giuseppe, demeurant à L-1321 Luxembourg, 119A, rue de Cessange . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 parts
SC FRANDICO, société civile, avec siège social à F-57000 Metz, 39, avenue Foch,
inscrite au RCS Metz sous le no TI433 995 511 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 parts
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20.08.2009.

G.T. Experts Comptables Sàrl, Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2009111488/17.

(090133468) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2009.
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CSN Panama S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 212.001.600,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 105.480.

Il résulte d'une décision en date du 29 mai 2009 que l'associé unique de la société CSN Panama S.à r.l a pris les
résolutions suivantes:

1. Acceptation de la démission avec effet immédiat de sa fonction de Gérant A de M. Otavio de Garcia Lazcano, de
nationalité brésilienne, né le 9 juin 1969 à Rio de Janeiro (Brésil).

2. Nomination pour une durée indéterminée et avec effet immédiat en tant que Gérant A de M. Paulo Penido Pinto
Marques, de nationalité brésilienne, né le 10 août 1957 à Belo Horizonte (Brésil), résidant professionnellement à 34000,
Avenida Brigadeiro Faria Lima (20° andar) - Itaim Bibi, São Paulo/SP - Brésil CEP 04538-132.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CSN Panama S.à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
(Proxyholder)
Signatures

Référence de publication: 2009112201/20.

(090134465) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.

Dresdner Finance 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 124.381.

I. Suite à la fusion par absorption datée du 27 mars 2009, l'associé Dresdner Bank Aktiengesellschaft a été absorbé par
Commerzbank Aktiengesellschaft, avec siège social au 16, Kaiserstrasse, 60311 Frankfurt am Main, Allemagne.

Par conséquent, l'associé unique est à présent Commerzbank Aktiengesellschaft, précité, avec 500 parts sociales.

II. Par résolutions signées en date du 6 août 2009, l'associé unique a décidé de renouveler le mandat de KPMG AUDIT,
avec siège social au 31, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg en tant que commissaire, pour une période venant à échéance
lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 Décembre 2008 et
qui se tiendra en 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 août 2009. Signature.

Référence de publication: 2009112181/17.

(090134777) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.

Creditreform Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6947 Niederanven, 1, Z.I. Bombicht.

R.C.S. Luxembourg B 72.113.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale tenue en date du 30 juin 2009

4 e Résolution

L'Assemblée Générale décide de renouveler avec effet immédiat le mandat de H.R.T. REVISION en tant que Réviseur
d'entreprises de la société.

Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale de 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 juillet 2009.
Pour CREDITREFORM LUXEMBOURG S.A.
Herbert EBERHARD
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2009112213/17.

(090134334) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.
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CSN Export S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 51.821.450,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 105.478.

Il résulte d'une décision en date du 29 mai 2009 que l'associé unique de la société CSN Export S.à r.l. a pris les
résolutions suivantes:

1. Acceptation de la démission avec effet immédiat de sa fonction de Gérant A de M. Otavio de Garcia Lazcano, de
nationalité brésilienne, né le 9 juin 1969 à Rio de Janeiro (Brésil).

2. Nomination pour une durée indéterminée et avec effet immédiat en tant que Gérant A de M. Paulo Penido Pinto
Marques, de nationalité brésilienne, né le 10 août 1957 à Belo Horizonte (Brésil), résidant professionnellement à 34000,
Avenida Brigadeiro Faria Lima (20° andar) - Itaim Bibi, São Paulo/SP - Brésil CEP 04538-132.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CSN Export S.à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Proxyholder
Signatures

Référence de publication: 2009112205/20.

(090134431) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.

Königinstrasse I S.à r.l., Société à responsabilité limitée de titrisation.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 136.908.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal du conseil de gérants de la Société qui s'est tenue en date du 30 avril 2009, que KPMG
Audit, une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, immatriculée auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 103.590, ayant son siège social au 9, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg,
a été nommé réviseur d'entreprises, avec effet immédiat jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
TMF Management Luxembourg S.A.
Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2009112209/17.

(090134365) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.

Macquarie Strategic Storage Facilities Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.000,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 141.103.

Par résolutions signées en date du 15 juillet 2009, les associés ont pris les décisions suivantes:

1. Acceptation de la démission de:

- Stéphanie Traon, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, de son mandat de
gérant de Classe B avec effet immédiat

2. Nomination de:

- Manfred Schneider, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au mandat de gérant
de Classe B avec effet immédiat et pour une durée indéterminée

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 août 2009. Signature.

Référence de publication: 2009112178/17.

(090134783) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.
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CSN Steel S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 480.726.588,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 129.171.

Il résulte d'une décision en date du 29 mai 2009 que l'associé unique de la société CSN Steel S.à r.l a pris les résolutions
suivantes:

1. Acceptation de la démission avec effet immédiat de sa fonction de Gérant A de M. Otavio de Garcia Lazcano, de
nationalité brésilienne, né le 9 juin 1969 à Rio de Janeiro (Brésil).

2. Nomination pour une durée indéterminée et avec effet immédiat en tant que Gérant A de M. Paulo Penido Pinto
Marques, de nationalité brésilienne, né le 10 août 1957 à Belo Horizonte (Brésil), résidant professionnellement à 34000,
Avenida Brigadeiro Faria Lima (20° andar) - Itaim Bibi, São Paulo/SP - Brésil CEP 04538-132.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CSN Steel S.à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
(Proxyholder)
Signatures

Référence de publication: 2009112204/20.

(090134433) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2009.

Pimco Emerging Markets Funds, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement
Spécialisé.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 147.952.

STATUTES

In the year two thousand and nine, on the eighteenth day of August.

Before Maître Wersandt, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

PACIFIC INVESTMENT MANAGEMENT COMPANY LLC, located at 840 Newport Center Drive, Newport Beach,
California 92660, United States of America

represented by Antonios Nezeritis, Avocat à la Cour, residing in Waldbredimus,

pursuant to a proxy under private seal given in Newport Beach, California on 14 August 2009.

The proxy given, signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain annexed to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated above, has requested the undersigned notary to draw up the following
articles of incorporation (the "Articles of Incorporation") of a société anonyme which it declares to organize:

Art. 1. Denomination. There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners of
shares hereafter issued, a company in the form of a "société anonyme" qualifying as "société d'investissement à capital
variable - fonds d'investissement spécialisé" under the name of "PIMCO EMERGING MARKETS FUNDS" (hereinafter the
"Company").

Art. 2. Duration. The Company is established for an unlimited duration. The Company may be dissolved by a resolution
of the shareholders adopted in the manner required for amendment of these articles of incorporation.

Art. 3. Object. The object of the Company is to place the funds available to it in securities of all types (including units
or shares of other undertakings for collective investment), and other permitted assets, directly or through one or several
wholly owned subsidiaries, with the purpose of spreading investment risks and affording its shareholders the results of
the management of its portfolio.

The Company may take any measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment
and development of its purpose to the full extent permitted by the law of 13 February 2007 on specialised investment
funds, as amended (the "Law of 2007").

Art. 4. Registered Office. The registered office of the Company is established in Luxembourg City, in the Grand Duchy
of Luxembourg.

The registered office of the Company may be transferred within the Grand Duchy of Luxembourg by resolution of
the board of directors of the Company (the "Board of Directors").
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Branches, subsidiaries or other offices may be established either in Luxembourg or abroad by resolution of the Board
of Directors.

In the event that the Board of Directors determines that extraordinary political or military events have occurred or
are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of
communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad
until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have no effect on the
nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxem-
bourg company.

Art. 5. Capital - Shares - Classes and Sub-Funds. The capital of the Company shall be represented by shares of no par
value (the "Shares" and each a "Share") and shall at any time be equal to the total net assets of the Company as defined
in Article 23 hereof.

The initial share capital of the Company amounts to fifty-thousand United States Dollars (US dollars 50,000.-) divided
into five thousand (5,000) fully paid Shares of no par value.

The subscribed capital of the Company, increased by the share premiums, shall amount at least to the minimum
prescribed by Luxembourg law and must be reached within a period of twelve months from the authorisation of the
Company in Luxembourg.

The Board of Directors is authorised without limitation to issue fully paid Shares and/or partly paid Shares (as permitted
by the Law of 2007) at any time in accordance with Article 6 at a price based on the Net Asset Value (as defined below)
per Share without reserving to the existing shareholders a preferential right to subscription of the Shares to be issued.

The Board of Directors may also decide to issue Shares with a share premium.

The Board of Directors may delegate to any of its members (the "Directors", each individually a "Director") or to any
officer of the Company or to any duly authorised person, the duty to accept subscriptions and receive payment for such
new Shares and to deliver these, remaining always within the provisions of the Law of 2007.

As the Board of Directors shall determine, the capital of the Company, which has an umbrella structure, may be divided
into different portfolios of securities and other assets permitted by law with specific investment objectives and various
risk or other characteristics (the "Sub-Funds" and each a "Sub-Fund"). The Sub-Funds may be denominated in different
currencies as the Board of Directors shall determine. With regard to third parties, there is no cross liability between
Sub-Funds and each Sub-Fund shall be exclusively responsible for all liabilities reasonably attributable to it, Within each
Sub-Fund, the Board of Directors may decide to issue different classes of Shares (the "Classes" and each a "Class") which
may differ, inter alia, with respect to their charging structure, dividend policies, hedging policies, investment minima,
currency of denomination or other specific features, as the Board of Directors may decide to issue. The Board of Directors
may decide if and from what date Shares of any such Classes shall be offered for sale, those Shares to be issued on the
terms and conditions as shall be decided by the Board of Directors. Where the context so requires, references in these
Articles of Incorporation to "Sub-Fund(s)" shall be references to "Class(es)".

The Company is incorporated with multiple sub-funds as provided for in article 71 of the Law of 2007. The assets of
a specific Sub-Fund are exclusively available to satisfy the rights of creditors whose claims have arisen in connection with
the creation, the operation or the liquidation of that Sub-Fund.

For the purpose of determining the capital of the Company, the net assets attributable to each Sub-Fund shall, if not
denominated in US dollars, be converted into US dollars and the capital shall be the aggregate of the net assets of all the
Sub-Funds. The Company shall prepare consolidated accounts in US dollars or such other currency as the Board of
Directors may determine.

Art. 6. Issue of Shares. The Company may elect to issue Shares in both registered or bearer form. The Company shall
issue statements of account to certify holdings of shareholders, which shall constitute extracts of the register of share-
holders (the "Register").

If bearer Shares are issued, certificates will be issued in such denominations as the Board of Directors shall decide. If
a bearer shareholder requests the exchange of his certificates for certificates in other denominations, he will be charged
the cost of such exchange. Bearer share certificates shall be signed by two Directors. Both such signatures may be either
manual, or printed, or by facsimile. However, one of such signatures may be by a person delegated to this effect by the
Board of Directors. In such latter case, it shall be manual. The Company may issue temporary share certificates in such
form as the Board of Directors may from time to time determine.

Unless otherwise provided for in the offering document of the Company as the same may be amended from time to
time (the "Offering Document"), Shares may be issued only upon acceptance of the subscription and after receipt of the
purchase price. The subscriber will, without undue delay, upon acceptance of the subscription and receipt of the purchase
price, receive title to the Shares purchased by him and upon application obtain delivery of definitive share certificates in
bearer form or a confirmation of his shareholding.

Holders of bearer Shares may at any time request conversion of their Shares into registered Shares. Holders of
registered Shares may only request conversion of their Shares into bearer Shares if permitted by the Board of Directors
and disclosed in the Offering Document.
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Payments of dividends will be made by bank transfer or by cheque to shareholders, in respect of registered Shares, at
their address in the Register or to designated third parties and, in respect of bearer Shares, in the manner determined
by the Board of Directors from time to time in accordance with Luxembourg law.

A dividend declared but not paid on a Share within six years cannot thereafter be claimed by the holder of such Share,
shall be forfeited by the holder of such Share, and shall revert to the Company. All issued Shares, other than bearer
Shares, shall be inscribed in the Register, which shall be kept by the Company or by one or more persons designated
therefor by the Company and such Register shall contain the name of each holder of registered Shares, his residence or
elected domicile and the number of Shares held by him. Every transfer of a registered Share shall be entered in the
Register.

Transfer of bearer Shares shall be effected by delivery of the relevant bearer share certificates.
Transfer of registered Shares shall be effected by written declaration of transfer to be inscribed in the Register, dated

and signed by the transferor and if so requested by the Company, at its discretion, also signed by the transferee, or by
persons holding suitable powers of attorney to act therefor.

In case of bearer Shares the Company may consider the bearer, and in the case of registered Shares the Company
shall consider the person in whose name the Shares are registered in the Register, as full owner of the Shares.

Every registered shareholder must provide the Company with an address to which all notices and announcements
from the Company may be sent. Such address will also be entered in the Register.

In the event that such shareholder does not provide such an address, the Company may permit a notice to this effect
to be entered in the Register and the shareholder's address will be deemed to be at the registered office of the Company,
or such other address as may be so entered by the Company from time to time, until another address shall be provided
to the Company by such shareholder. The shareholder may, at any time, change his address as entered in the Register
by means of a written notification to the Company at its registered office, or at such other address as may be set by the
Company from time to time.

If payment made by any subscriber results in the issue of a Share fraction, the person entitled to such fraction shall
not be entitled to vote but shall, to the extent the Company shall determine as to the calculation of fractions, be entitled
to dividends or other distributions on a pro rata basis. In the case of bearer Shares, only certificates evidencing full Shares
will be issued.

The Company will recognise only one holder in respect of a Share in the Company unless otherwise determined by
the Board of Directors and disclosed in the Offering Document. In the event of joint ownership or bare ownership and
usufruct, the Company may suspend the exercise of any right deriving from the relevant Share or Shares until one person
shall have been designated to represent the joint owners or bear owners and usufructaries vis-à-vis the Company.

In the case of joint shareholders, the Company reserves the right to pay any redemption proceeds, distributions or
other payments to the first registered holder only, whom the Company may consider to be the representative of all joint
holders, or to all joint shareholders together, at its absolute discretion.

Art. 7. Lost and Damaged Certificates. If any shareholder can prove to the satisfaction of the Company that his share
certificate has been mislaid or destroyed, then, at his request, a duplicate share certificate may be issued under such
conditions and guarantees, including a bond delivered by an insurance company but without restriction thereto, as the
Company may determine. At the issuance of the new share certificate, on which it shall be recorded that it is a duplicate,
the original share certificate in place of which the new one has been issued shall become void.

Mutilated share certificates may be exchanged for new ones by order of the Company. The mutilated certificates shall
be delivered to the Company and shall be annulled immediately.

The Company may, at its election, charge the shareholder for the costs of a duplicate and all reasonable expenses
undergone by the Company in connection with the issuance and registration thereof, or in connection with the annulment
of the old share certificates.

Art. 8. Restrictions on Shareholding. Shares of the Company may only be subscribed by well-informed investors, as
defined in the Law of 2007 ("Well-Informed Investors") who have been selected by the Board of Directors, which has
full power to accept and reject subscriptions. However, the Board of Directors shall have power to impose or relax
restrictions on any Shares or Sub-Fund (other than any restrictions on transfer of Shares, but including the requirement
that Shares be issued only in registered form), but not necessarily on all Shares within the same Sub-Fund, as it may think
necessary for the purpose of ensuring that no Shares in the Company or no Shares of any Sub-Fund in the Company are
acquired or held by or on behalf of:

(a) any person in breach of the law or requirements of any country or governmental or regulatory authority (if the
Board of Directors shall have determined that any of them, the Company, any manager of the Company's assets, any of
the Company's investment managers or advisers or any Connected Person (as defined in Article 17) would suffer any
disadvantage as a result of such breach),

(b) any person in circumstances which in the opinion of the Board of Directors might result in the Company or its
shareholders incurring any liability to taxation or suffering any other pecuniary disadvantage which they might not other-
wise have incurred or suffered, including a requirement to register under any securities or investment or similar laws or
requirements of any country or authority, or market timing and/or late trading practices; or
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(c) any person who, in the opinion of the Board of Directors, does not qualify as a Well-informed Investor.

The Board of Directors is also entitled to compulsorily redeem all Shares of a shareholder where:

(i) the aggregate amount invested in the Company or the small number of shareholders with outstanding Shares at any
time does not justify or support the continued trading and existence of the Company; or

(ii) in any other circumstances in which the Board of Directors determines in its absolute discretion that such com-
pulsory redemption is in the best interests of the Company.

More specifically, the Company may restrict or prevent the ownership of Shares in the Company by any person, firm
or corporate body, and, without limitation, by any U.S. Person (as defined in the Offering Document).

For such purpose, the Company may:

(a) decline to issue any Share where it appears to it that such registration would or might result in such Share being
directly or beneficially owned by a person, who is precluded from holding Shares in the Company (the "Precluded Person");

(b) at any time require any person whose name is entered in the Register to furnish it with any information, supported
by affidavit, which it may consider necessary for the purpose of determining whether or not beneficial ownership of such
shareholder's Shares rests in a Precluded Person; and

(c) where it appears to the Company that any person, who is a Precluded Person, either alone or in conjunction with
any other person is a beneficial or registered owner of Shares, compulsorily redeem from any such shareholder all Shares
held by such shareholder in the following manner:

(i) the Company shall serve a notice (hereinafter called the "Redemption Notice") upon the shareholder bearing such
Shares or appearing in the Register as the owner of the Shares to be redeemed, specifying the Shares to be redeemed as
aforesaid, the price to be paid for such Shares, and the place at which the Redemption Price (as hereafter defined) in
respect of such Shares is payable. Any such Redemption Notice may be served upon such shareholder by posting the
same in a prepaid registered envelope addressed to such shareholder at his last address known to or appearing in the
books of the Company. The said shareholder shall thereupon forthwith be obliged to deliver to the Company the share
certificate or certificates (if issued) representing the Shares specified in the Redemption Notice. Immediately after the
close of business on the date specified in the Redemption Notice, such shareholder shall cease to be a shareholder and
the Shares previously held by him shall be cancelled;

(ii) the price at which the Shares specified in any Redemption Notice shall be redeemed (the "Redemption Price") shall
be an amount equal to the Net Asset Value of Shares of the relevant Sub-Fund and Classes, determined in accordance
with Article 23, less any redemption charge payable in respect thereof;

(iii) payment of the Redemption Price will be made to the shareholder appearing as the owner thereof in the currency
of denomination of the relevant Sub-Fund or Class and will be deposited by the Company in Luxembourg or elsewhere
(as specified in the Redemption Notice) for payment to such person, but, if a share certificate shall have been issued, only
upon surrender of the share certificate or certificates representing the Shares specified in such notice. The Redemption
Price which has not been distributed to the shareholders upon the implementation of the redemption will be deposited
with the custodian for a period of six months and after such period, the Redemption Price will be deposited in escrow
with the Luxembourg Caisse de Consignation on behalf of the shareholders entitled thereto. Upon deposit of such price
as aforesaid no person interested in the Shares specified in such Redemption Notice shall have any further interest in
such Shares or any of them, or any claim against the Company or its assets in respect thereof, except the right of the
shareholder appearing as the owner thereof to receive the price so deposited (without interest);

(iv) The exercise by the Company of the powers conferred by this Article shall not be questioned or invalidated in
any case, on the ground that there was insufficient evidence of ownership of Shares by any person or that the true
ownership of any Shares was otherwise than appeared to the Company at the date of any Redemption Notice, provided
that in such case the said powers were exercised by the Company in good faith;

(d) decline to accept the vote of any Precluded Person at any general meeting of shareholders of the Company; and

(e) if it appears at any time that a shareholder is not a Well-Informed Investor, in addition to any liability under applicable
law, the relevant shareholder shall hold harmless and indemnify the Company, the Board of Directors, the other share-
holders of the relevant Sub-Fund and the Company's agents for any damages, losses and expenses resulting from or
connected to such holding circumstances where the relevant shareholder had furnished misleading or untrue documen-
tation or had made misleading or untrue representations to wrongfully establish its status as a Well-informed Investor
or has failed to notify the Company of its loss of such status.

Art. 9. Powers of the General Meeting of Shareholders. Any regularly constituted general meeting of the shareholders
of the Company shall represent the entire body of shareholders of the Company. Its resolutions shall be binding upon all
shareholders of the Company regardless of the Sub-Fund and Classes held by them. It shall have the broadest powers to
order, carry out or ratify acts relating to the operations of the Company.

Art. 10. General Meetings. The annual general meeting of shareholders shall be held, in accordance with Luxembourg
law, in Luxembourg at the registered office of the Company, or at such other place in the municipality of the registered
office as may be specified in the notice of meeting, on the second Wednesday of the month of June of each year at 4.00
pm. If such day is not a bank business day in Luxembourg (a "Business Day"), the general meeting will take place on the
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following Business Day. The annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgement of the
Board of Directors, exceptional circumstances so require.

Other general meetings of shareholders or Sub-Fund or Class meetings may be held at such place and time as may be
specified in the respective notices of meeting. Sub-Fund or Class meetings may be held to decide on any matters, which
relate exclusively to such Sub-Fund or Class. Two or several Sub-Funds or Classes may be treated as one single Sub-Fund
or Class if such Sub-Funds or Classes are affected in the same way by the proposals requiring the approval of shareholders
of the relevant Sub-Funds or Classes.

Art. 11. Notices, Quorum and Votes. The quorum and notice periods required by law shall govern the conduct of the
meetings of shareholders of the Company, unless otherwise provided herein.

Each Share of a Sub-Fund, regardless of the Net Asset Value per Share within its Class, is entitled to one vote, subject
to the restrictions contained in these Articles of Incorporation. A shareholder may act at any meeting of shareholders
by appointing another person as his proxy in writing or by cable or telegram or telex or facsimile. Such proxy shall be
deemed valid, provided that it is not revoked, for any reconvened shareholders' meeting.

Shareholders may also vote by means of a dated, signed and duly completed form which must include the information
as set out herein. The Board of Directors may in its absolute discretion indicate in the convening notice that the form
must include information in addition to the following information: the name of the Company, the name of the shareholder
as it appears in the Register; with respect to bearer Shares, the identification number of the certificate that was issued
to the shareholder; the place, date and time of the meeting; the agenda of the meeting; an indication as to how the
shareholder has voted.

In order for the votes expressed by such form to be taken into consideration for the determination of the quorum,
the form must be received by the Company or its appointed agent at least three Business Days before the meeting or
any other period as may be indicated in the convening notice by the Board of Directors.

If so decided by the Board of Directors at its discretion and disclosed in the convening notice for the relevant meeting,
shareholders may take part in a meeting by way of videoconference or by any other means of telecommunication which
allow them to be properly identified and in such case will be considered as present for the quorum and majority deter-
mination.

Except as otherwise required by law or as otherwise provided herein, resolutions at a meeting of shareholders duly
convened will be passed by a simple majority of those present and voting.

The Board of Directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take
part in any meeting of shareholders.

Art. 12. Convening Notice. Shareholders will meet pursuant to notice in the manner provided for by Luxembourg law.

Art. 13. The Board of Directors. The Company shall be managed by a Board of Directors composed of not less than
three members. Members of the Board of Directors need not be shareholders of the Company.

The Directors shall be elected by the shareholders at their annual general meeting for a period ending at the next
annual general meeting and until their successors are elected and qualify, provided, however, that a Director may be
removed with or without cause and/or replaced at any time by resolution adopted by the shareholders.

In the event of a vacancy in the office of a Director because of death, retirement or otherwise the remaining Directors
may meet and may elect, by majority vote, a Director to fill such vacancy until the next meeting of shareholders.

Art. 14. Proceedings of the Board of Directors. The Board of Directors shall choose from among its members a
chairman and may choose from among its members one or more vice-chairmen. It may also choose a secretary, who
need not be a Director, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board of Directors and
of the shareholders. The Board of Directors shall meet upon call by the chairman or any two Directors, at the place
indicated in the notice of meeting.

The chairman shall preside at all meetings of shareholders and at the Board of Directors, in his absence the shareholders
or the Board of Directors shall appoint any person as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such
meeting.

Written notice of any meeting of the Board of Directors shall be given to all Directors at least twenty-four hours in
advance of the hour set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of circumstances
shall be set forth in the notice of meeting. This notice may be waived by the consent in writing or by cable, telegram,
telex or telefax of each Director. Separate notice shall not be required for individual meetings held at times and places
prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the Board of Directors.

Any Director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing or by cable or telegram or
telex or telefax message another Director as his proxy. Directors may also cast their vote in writing or by cable, telegram,
telex or telefax.

Meetings of the Board of Directors may be held by way of conference call, video conference or by any similar means
of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other.
Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting.
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The meeting held at a distance by way of such means of communication shall be deemed to have taken place at the
registered office of the Company.

The Directors may only act at duly convened meetings of the Board of Directors. Directors may not bind the Company
by their individual acts, except as specifically permitted by resolution of the Board of Directors.

The Board of Directors can deliberate or act validly only if at least two Directors are present at a meeting of the Board
of Directors. Decisions shall be taken by a majority of the votes of the Directors present or represented at such meeting.
In the event that in any meeting the number of votes for and against a resolution shall be equal, the chairman or, in his
absence, the chairman pro tempore shall have a casting vote.

Resolutions of the Board of Directors may also be passed in the form of consent resolution in identical terms which
may be signed on one or more counterparts by all the Directors.

The Board of Directors from time to time may appoint the officers of the Company, including a general manager, a
secretary, and any assistant general managers, assistant secretaries or other officers considered necessary for the ope-
ration and management of the Company. Any such appointment may be revoked at any time by the Board of Directors.
Officers need not be Directors or shareholders of the Company. The officers appointed, unless otherwise stipulated in
these Articles of Incorporation, shall have the powers and duties given them by the Board of Directors.

The Board of Directors may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the Company and its
powers to carry out acts in furtherance of the corporate policy and purpose, to physical persons or corporate entities
which need not be members of the Board of Directors. The Board of Directors may also delegate any of its powers,
authorities and discretions to any committee, consisting of such person or persons (whether a member or members of
the Board of Directors or not) as it thinks fit.

Art. 15. Minutes of Board Meetings. The minutes of any meeting of the Board of Directors shall be signed by the
chairman or, in his absence, by the chairman pro tempore who presided at such meeting.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the
chairman, the secretary or by any two Directors.

Art. 16. Determination of the Investment Policies. The Board of Directors shall, based upon the principle of spreading
of risks, have power to determine the corporate and investment policy and the course of conduct of the management
and business affairs of the Company and shall set forth in the Offering Document the investment objectives, policies and
restrictions of the Company in accordance with the Law of 2007.

The Board of Directors may invest and manage all or any part of the pools of assets established for two or more
Classes or Sub-Funds on a pooled basis, as described in Article 24, where it is appropriate to do so.

Art. 17. Director's Interest. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the Directors or officers of the Company is interested
in, or is a director, associate officer or employee of such other company or firm (a "Connected Person"). Any Director
or officer of the Company who serves as a director, officer or employee of any company or firm with which the Company
shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such a affiliation with such other company or firm
but subject as hereinafter provided, be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect
to such contract or other business.

In the event that any Director or officer of the Company may have any personal interest in any transaction of the
Company, such Director or officer shall make known to the Board of Directors such personal interest and shall not
consider or vote on any such transactions and such Director's or officer's interest therein, shall be reported to the next
succeeding meeting of shareholders.

The term "personal interest", as used in the preceding sentence, shall not include any relationship with or interest in
any matter, position or transaction involving Pacific Investment Management Company LLC, any associate or any subsidiary
thereof or such other corporation or entity as may from time to time be determined by the Board of Directors unless
such a "personal interest" is considered to be a conflicting interest by applicable laws and regulations.

Art. 18. Indemnity. Subject to the exceptions and limitations listed below, every person who is, or has been a Director
or officer of the Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and
against all expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding in which
he becomes involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such Director or officer and against
amounts paid or incurred by him in the settlement thereof.

The words "claim", "actions", "suit", or "proceeding", shall apply to all claims, actions, suits or proceedings (civil, criminal
or other including appeals), actual or threatened, and the words "liability" and "expenses" shall include, without limitation,
attorney's fees, costs, judgments, amounts paid in settlement, fines, penalties and other liabilities.

No indemnification shall be provided hereunder to a Director or officer:
A.- against any liability to the Company or its shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, negligence or

reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;
B.- with respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated not to have acted in good faith and in

the reasonable belief that his action was in the best interests of the Company;
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C.- in the event of a settlement, unless there has been a determination that such Director or officer did not engage
in wilful misfeasance, bad faith, negligence or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office:

(1) by a court or other body approving the settlement; or
(2) by vote of two thirds (2/3) of those members of the Board of Directors of the Company constituting at least a

majority of such Board of Directors who are not themselves involved in the claim, action, suit or proceeding; or
(3) by written opinion of independent counsel.
The right of indemnification herein provided may be insured against by policies maintained by the Company, shall be

severable, shall not affect any other rights to which any Director or officer may now or hereafter be entitled, shall continue
as to a person who has ceased to be such Director or officer and shall inure to the benefit of the heirs, executors and
administrators of such a person. Nothing contained herein shall affect any rights to indemnification to which corporate
personnel other than Directors and officers may be entitled by contract or otherwise under law.

Expenses in connection with the preparation and presentation of a defense to any claim, action, suit or proceeding of
the character described in this Article may be advanced by the Company, prior to final disposition thereof upon receipt
of any undertaking by or on behalf of the officer or Director, to repay such amount if it is ultimately determined that he
is not entitled to indemnification under this Article.

Art. 19. Administration. The Company will be bound by the joint signature of any two Directors or by the joint or
single signature of any Director or officer to whom authority has been delegated by the Board of Directors.

All powers not expressly reserved by law or by the Articles of Incorporation to the general meeting of shareholders
are in the competence of the Board of Directors.

Art. 20. Auditor. The Company shall appoint an independent auditor who shall carry out the duties prescribed by the
Law of 2007. The independent auditor shall be elected by the annual general meeting of shareholders and serve until its
successor shall have been elected.

Art. 21. Redemption and Conversion of Shares. As is more especially prescribed herein below the Company has the
power to redeem its own Shares within the sole limitations set forth by law.

Any shareholder may request the redemption of all or part of his Shares by the Company provided that:
(i) such request is made in accordance with the requirements set out in the Offering Document; and
(ii) in the case of a request for redemption of part of his Shares, the Company may, if compliance with such request

would result in a holding of Shares in any one Sub-Fund with an aggregate Net Asset Value of less than such amount or
number of Shares as determined by the Board of Directors and disclosed in the Offering Document from time to time,
redeem all the remaining Shares held by such shareholder in that Sub-Fund; and

(iii) the Company may limit the total number of Shares of any Sub-Fund which may be redeemed on a Valuation Day
(as defined in Article 22) to a number representing a percentage (as set out in the Offering Document) of the net assets
of a same Sub-Fund or a percentage (as set out in the Offering Document) of the net assets of Classes related to a single
pool of assets in the Company.

In case of deferral of redemption, the relevant Shares shall be redeemed at the Share price based on the Net Asset
Value per Share prevailing at the date on which the redemption is effected, less any redemption charge in respect thereof.

The redemption price shall generally be paid, within a period as determined by the Board of Directors and disclosed
in the Offering Document from time to time, following the receipt of the redemption request by the Company and shall
be based on the Share price for the relevant Class of the relevant Sub-Fund as determined in accordance with the
provisions of Article 23 hereof, less any redemption charge in respect thereof determined by the Board of Directors and
disclosed in the Offering Document. If in exceptional circumstances the liquidity of the portfolio of assets maintained in
respect of the Shares being redeemed is not sufficient to enable the payment to be made within such a period, such
payment shall be made as soon as reasonably practicable thereafter but without interest.

Any such redemption request must be filed or confirmed by such shareholder in written form at the registered office
of the Company in Luxembourg or with any other person or entity appointed by the Company as its agent for redemption
of Shares. The certificate or certificates for such Shares in proper form and accompanied by proper evidence of transfer
or assignment must be received by the Company or its agent appointed for that purpose before the redemption price
may be paid.

The Company shall have the right, if the Board of Directors so determines, to satisfy payment of the redemption price
to any shareholder requesting redemption of any of his Shares (but subject to the consent of the shareholder) in specie
by allocating to the holder investments from the portfolio of the relevant Sub-Fund equal in value (calculated in the manner
described in Article 23 hereof) to the value of the holding to be redeemed. The nature and type of assets to be transferred
in such case shall be determined on a fair and reasonable basis and without prejudicing the interests of the other holders
of Shares in the relevant Sub-Fund and the valuation used shall be confirmed by a special report of an independent auditor.

Shares of the capital stock of the Company redeemed by the Company shall be cancelled.
Unless otherwise determined by the Board of Directors and disclosed in the Offering Document, any shareholder may

request switching of the whole or part of his Shares of one Class of a Sub-Fund into Shares of a Class of another Sub-
Fund or in another Class of the same Sub-Fund based on a switching formula as determined from time to time by the
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Board of Directors and disclosed in the Offering Document provided that the Board of Directors may impose such
restrictions as to, inter alia, frequency of conversion, and may make switching subject to payment of such charge, as it
shall determine and disclose in the Offering Document.

Art. 22. Valuations and Suspension of Valuations. The Net Asset Value shall be determined as to the Shares of each
Class of each Sub-Fund by the Company from time to time as the Board of Directors by regulation may direct (every
such day or time of determination thereof being referred to herein as a "Valuation Day").

The Company may temporarily suspend, or delay for the whole or any part of any period, (i) the calculation of the
Net Asset Value of one or more Sub-Funds, (ii) the issue and redemption of Shares, (iii) the payment of redemption
proceeds and/or (iv) any combination of the foregoing, in the following cases:

(1) during any period when any market or stock exchange, which is the principal market or stock exchange on which
a material part of the investments of the relevant Sub-Fund or an underlying fund for the time being are quoted or dealt
in, is closed, other than for legal holidays or during which dealings are substantially restricted or suspended;

(2) during the existence of any state of affairs which constitutes an emergency, in the opinion of the Board of Directors,
as a result of which disposal or valuation of investments of the relevant Sub-Fund by the Company would be impracticable;

(3) during any breakdown in the means of communication or computation normally employed in determining the price
or value of any of the relevant Sub-Fund's investments or the current price or value on any market or stock exchange;

(4) if the Company is being or may be wound up or merged, from the date on which notice is given of a general meeting
of shareholders at which a resolution to wind up or merge the Company is to be proposed or, if a Sub-Fund is being
liquidated or merged, from the date on which the relevant notice is given;

(5) when for any other reason the prices of any investments owned by the Company attributable to a Sub-Fund cannot
promptly or accurately be ascertained or estimated (including the suspension of the determination of the net asset value
of an underlying fund);

(6) during any period when the Company is unable to repatriate funds for the purpose of making payments on the
redemption of any Class of Shares of a Sub-Fund or during which any transfer of funds involved in the realisation or
acquisition of investments or payments due on redemption of any Class of Shares cannot, in the opinion of the Board of
Directors, be effected at normal rates of exchange;

(7) when the Company has knowledge that the valuation of certain of its investments which it had previously received
and used to calculate the Net Asset Value per Share of any Class was incorrect in any material respect which, in the
opinion of the Board of Directors, justifies the recalculation of such Net Asset Value (provided, however, that in no
circumstances will the Directors be bound to revise or recalculate a previously calculated Net Asset Value on the basis
of which subscriptions or redemptions may have been effected);

(8) any other circumstance or circumstances where a failure to do so might result in the Company or the shareholders
incurring any liability to taxation, impairing its tax status or suffering other pecuniary disadvantages or other detriment
which the Company or the shareholders might not otherwise have suffered;

(9) any other circumstances beyond the control of the Board of Directors or during any period which the Board of
Directors determines in good faith that there exist any circumstances that render impracticable or undesirable the cal-
culation of the Net Asset Value, the acceptance of subscriptions, redemptions or switches of Shares, or the payment of
the Redemption Price; or

(10) where, in the opinion of the Board of Directors, it is otherwise in the best interests of the Company or a Sub-
Fund or of the shareholders to do so.

The Board may, in the cases listed under (1) to (10) above, temporarily suspend or delay the issue and/or redemption
of Shares without suspending the calculation of the Net Asset Value. A suspension or delay may be declared by the Board
at any time, including during the period between the relevant redemption day and the payment of redemption proceeds.

Unless otherwise provided for in the Offering Document, the Company shall cease the issue, conversion, redemption
and repurchase of the Shares forthwith upon the occurrence of an event causing it to enter into liquidation or upon the
order of the Luxembourg supervisory authority.

Unless otherwise provided for in the Offering Document, shareholders who have requested conversion, redemption
or repurchase of their Shares will be promptly notified in writing of any such suspension and of the termination thereof.
Shareholders who have requested the conversion, redemption or repurchase of their Shares, may withdraw their request
before the termination of the suspension period. Other shareholders will be promptly informed by mail of any such
suspension and of the termination thereof.

Such suspension as to any Sub-Fund will have no effect on the calculation of the Net Asset Value per Share, the issue,
redemption and conversion of the Shares of any other Sub-Fund.

Art. 23. Determination of Net Asset Value. The net asset value (the "Net Asset Value'') per Share shall be determined
by dividing the net assets of the Company, being the value of the assets of the Company corresponding to the relevant
Sub-Fund less the liabilities attributable to such Sub-Fund, by the number of outstanding Shares of the relevant Sub-Fund
adjusted to reflect any dealing charges, dilution levies or fiscal charges which the Board of Directors feels it is appropriate
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to take into account in respect of that Sub-Fund and by rounding the resulting sum as provided in the sales documents
of the Company.

The Net Asset Value per Share of a Sub-Fund is expressed in a currency selected by the Board of Directors for each
Sub-Fund.

The Net Asset Value of the Company is expressed in US dollars or such other currency as the Board of Directors
may determine.

A. The assets of the Company shall include without limitation

(1) all cash on hand or on deposit, including any interest accrued thereon;

(2) all bills and demand notes and accounts receivable (including proceeds of securities sold but not delivered);

(3) all bonds, time notes, shares, stock, debenture stocks, units/shares in undertakings for collective investment, sub-
scription rights, warrants, options and other investments and securities owned or contracted for by the Company;

(4) all stock, stock dividends, cash dividends and cash distributions receivable by the Company (provided that the
Company may make adjustments with regard to fluctuations in the market value of securities caused by trading ex-
dividends, ex-rights or by similar practices);

(5) all interest accrued on any interest-bearing securities owned by the Company except to the extent that the same
is included or reflected in the principal amount of such security;

(6) the preliminary expenses of the Company insofar as the same have not been written off,

(7) property investments or property rights registered in the name of the Company or the Company's wholly owned
subsidiaries;

(8) share holdings in convertible and other debt securities of real estate companies;

and

(9) all other assets of every kind and nature, including prepaid expenses.

Any goodwill or other intangibles associated with the name of "PIMCO" belong solely to such entity(ies) and will not
be for the benefit of any Sub-Fund, the Company or any shareholder(s).

The value of the assets of the Company shall be determined as follows:

(1) the value of any cash on hand or on deposit, bills and demand notes and accounts receivable (including any rebates
on fees and expenses payable by any undertaking for collective investment and/or a separate account, in which the
Company may invest), prepaid expenses, cash dividends declared and interest accrued, and not yet received shall be
deemed to be the full amount thereof, unless, however, the same is unlikely to be paid or received in full, in which case
the value thereof shall be determined after making such discount as the Board of Directors may consider appropriate to
reflect the true value thereof;

(2) the value of securities which are quoted, traded or dealt in on any stock exchange (including quoted securities of
closed-ended undertakings for collective investment) shall be based on the latest available closing price or, if not available,
on the average price on the stock exchange which is normally the principal market of such securities, and each security
traded on any other regulated market shall be valued in a manner as similar as possible to that provided in relation to
quoted securities;

(3) for non-quoted securities or securities not traded or dealt in on any stock exchange or other regulated market
(including non-quoted securities of closed-ended undertakings for collective investment), as well as quoted or non-quoted
securities on such other market for which no valuation price is readily available, or securities for which the quoted prices
are, in the opinion of the Board of Directors, not representative of the fair market value, the value thereof shall be
determined prudently and in good faith by the Board of Directors on the basis of foreseeable sales prices;

(4) securities issued by any open-ended undertakings for collective investment shall be valued at their last available net
asset value or price, whether estimated or final, as reported or provided by such funds or their agents;

(5) liquid assets and money market instruments may be valued at nominal value plus any accrued interest or on an
amortised cost basis;

(6) the liquidation value of futures, forward or options contracts not traded on exchanges or on other organised
markets shall mean their net liquidation value determined, pursuant to the policies established or approved by the Board
of Directors, on a basis consistently applied for each different variety of contracts. The liquidation value of futures, forward
or options contracts traded on exchanges or other organised markets shall be based upon the last available settlement
prices of these contracts on exchanges and organised markets on which the particular contracts are traded on behalf of
the Company; provided that if a futures, forward or options contract could not be liquidated on the day with respect to
which the Net Asset Value is being determined, the basis for determining the liquidation value of such contract shall be
such value as the Board of Directors may deem fair and reasonable; and

(7) all other securities and assets will be valued at fair market value as determined in good faith pursuant to procedures
established by the Board of Directors.

The Board of Directors may, in its absolute discretion, use different valuation methods than those set out above. In
any case, the valuation methods will be disclosed in the Offering Document.
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The value of assets denominated in a currency other than the reference currency of a Sub-Fund or Class shall be
determined by taking into account the rate of exchange prevailing at the time of the determination of the Net Asset Value.

B. The liabilities of the Company shall include:

(1) all loans, bills and accounts payable;

(2) all accrued or payable administrative expenses (including but not limited to investment advisory fee, performance
or management fee, custodian fee and corporate agents' fees);

(3) all known liabilities, present and future, including all matured contractual obligations for payments of money or
property, including the amount of any unpaid dividends declared by the Company where the Valuation Day falls on the
record date for determination of the person entitled thereto or is subsequent thereto;

(4) an appropriate provision for future taxes based on capital and income to the Valuation Day, as determined from
time to time by the Company, and other provisions if any authorized and approved by the Board of Directors covering
among others liquidation expenses, and

(5) all other liabilities of the Company of whatsoever kind and nature except liabilities represented by Shares in the
Company. In determining the amount of such liabilities the Company shall take into account all expenses payable by the
Company comprising, but not limited to, formation expenses, the remuneration and expenses of its Directors and officers,
including their insurance cover, fees payable to its investment advisers or investment managers, fees and expenses payable
to its service providers and officers, accountants, custodian and its correspondents, domiciliary, registrar and transfer
agents, any paying agent and permanent representatives in places of registration, any other agent employed by the Com-
pany, fees and expenses incurred in connection with the listing of the Shares of the Company on any stock exchange or
to obtain a quotation or another regulated market, fees for legal and tax advisers in Luxembourg and abroad, fees for
auditing services, printing, reporting and publishing expenses, including the cost of preparing, translating, distributing and
printing of the prospectuses, notices, rating agencies, explanatory memoranda, registration statements, or of interim and
annual reports taxes or governmental charges, shareholders servicing fees and distribution fees payable to distributors
of Shares in the Company, currency conversion costs, and all other operating expenses, including the cost of buying and
selling assets, interest, bank charges and brokerage, postage, telephone and telex. The Company may calculate adminis-
trative and other expenses of a regular or recurring nature on an estimated figure for yearly or other periods in advance,
and may accrue the same in equal proportions over any such period.

In varying its policies in respect of each Sub-Fund, the Board of Directors may permit the application of different rules
of valuation if this appears to be appropriate in light of the investments made, provided that one set of rules shall be
applied to the valuation of all similar assets allocated to a specific Sub-Fund.

The proportion of the net assets allocable to a Sub-Fund shall be determined on the basis of the issue and redemption
of the Shares concerned, the change in value of the assets held on behalf of the Sub-Fund and the liabilities allocable
thereto, as well as by taking into account distributions made to holders of the Shares concerned.

For these purposes, Shares of the relevant Sub-Fund to be redeemed in respect of the relevant Valuation Day will be
included in the Shares of the relevant Sub-Fund in issue while Shares of each Sub-Fund to be issued in respect of the
relevant Valuation Day will be excluded from the Shares of the relevant Sub-Fund in issue.

C. The Board of Directors shall establish a portfolio of assets for each Sub-Fund, and if applicable, for each Class of
Sub-Fund in the following manner:

(1) the proceeds from the allotment and issue of Shares of a particular Class or Sub-Fund and the assets and liabilities
and income and expenditure attributable to that Class or Sub-Fund shall be applied or charged to the portfolio established
for such Class or Sub-Fund subject to the provisions of these Articles of Incorporations;

(2) where any asset is derived from another asset (whether cash or otherwise) such derivative asset shall be applied
to the portfolio from which the related asset was derived and on each revaluation of an investment the increase or
diminution in the value thereof (or the relevant portion of such increase or diminution in value) shall be applied to or
deducted from the relevant portfolio;

(3) in the case of an asset (or amount treated as a notional asset) which the Board of Directors does not consider is
attributable to a particular portfolio or portfolios, the Board of Directors shall have the discretion to determine the basis
upon which any such asset shall be allocated between portfolios and the Board of Directors shall have power at any time
and from lime to time to vary such allocation;

(4) where assets not attributable to any portfolio give rise to any net profits or losses, the Board of Directors may
allocate the assets representing such net profits or other net losses to the portfolios as it thinks fit;

(5) the liability to pay a dividend on a Class shall be allocated to the corresponding portfolio and the Board of Directors
shall allocate any other liability to the portfolio or portfolios to which, in the Board of Directors' opinion, it relates or if
in the Board of Directors' opinion it does not relate to any particular portfolio or portfolios, between the portfolios at
the Board of Directors' discretion in such manner as it considers fair and reasonable in all the circumstances and the
Board of Directors shall have power at any time and from time to time to vary such basis. Such allocation will generally
be pro rata to the Net Asset Value of the relevant portfolios;

(6) in any proceedings brought by any holder of Shares of a particular Class or Sub-Fund in respect of the rights of
such holder as the holder of such Shares, any liability of the Company to such shareholder in respect of such proceeding
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shall only be settled out of the assets in the portfolio corresponding to such Shares, without recourse in respect of such
liability or any allocation of such liability to any other Class or Sub-Fund of the Company;

(7) the Board of Directors may make debits or credits of assets (or amounts treated as notional assets) to portfolios
if, as a result of a creditor or litigant proceeding against certain of the assets of the Company or otherwise, a liability
would be borne in a different manner from that in which it would have been borne under paragraph (5) above, or in any
similar circumstances;

(8) save as otherwise provided in these Articles of Incorporation, the assets allocated to a portfolio shall be applied
solely in respect of the Shares of the Class or Sub-Fund to which such portfolio relates and no holder of Shares of that
Sub-Fund or Class shall have any claim or right to any asset allocated to any other portfolio.

D. Each pool of assets and liabilities shall consist of a portfolio of securities and other assets in which the Company is
authorised to invest, and the entitlement of each share Class which is issued by the Company in relation with a same pool
will change in accordance with the rules set out below.

In addition there may be held within each pool on behalf of one specific Class or several specific Classes, assets which
are class specific and kept separate from the portfolio which is common to all Classes related to such pool and there may
be assumed on behalf of such Class or Classes specific liabilities.

The proportion of the portfolio which shall be common to each of the Classes related to the same pool and which
shall be allocable to each Class shall be determined by taking into account issues, redemptions, distributions, as well as
payments of Class specific expenses or contributions of income or realisation proceeds derived from Class specific assets,
whereby the valuation rules set out below shall be applied mutatis mutandis.

The percentage of the Net Asset Value of the common portfolio of any such pool to be allocated to each Class shall
be determined as follows:

(1) initially the percentage of the net assets of the common portfolio to be allocated to each Class shall be in proportion
to the respective number of the shares of each Class at the time of the first issuance of Shares of a new Class;

(2) the issue price received upon the issue of shares of a specific Class shall be allocated to the common portfolio and
result in an increase of the proportion of the common portfolio attributable to the relevant Class;

(3) if in respect of one Class the Company acquires specific assets or pays Class specific expenses (including any portion
of expenses in excess of those payable by other Classes) or makes specific distributions or pays the redemption price in
respect of shares of a specific Class, the proportion of the common portfolio attributable to such Class shall be reduced
by the acquisition cost of such Class specific assets, the specific expenses paid on behalf of such Class, the distributions
made on the shares of such Class or the redemption price paid upon redemption of shares of such class;

(4) the value of Class specific assets and the amount of Class specific liabilities are attributed only to the Class or
Classes to which such assets or liabilities relate and this shall increase or decrease the Net Asset Value per share of such
specific Class or Classes.

E. For the purposes of this Article:

(1) Shares in respect of which subscription has been accepted but payment has not yet been received shall be deemed
to be existing as from the close of business on the Valuation Day on which they have been allotted and the price therefor,
until received by the Company, shall be deemed a debt due to the Company;

(2) Shares of the Company to be redeemed under Article 21 hereof shall be treated as existing and taken into account
until immediately after the close of business on the Valuation Day referred to in this Article, and from such time and until
paid the price therefor shall be deemed to be a liability of the Company;

(3) all investments, cash balances and other assets of the Company not expressed in the currency in which the Net
Asset Value of any Sub-Fund is denominated, shall be valued after taking into account the market rate or rates of exchange
in force at the date and time for determination of the asset value of shares and

(4) effect shall be given on any Valuation Day to any purchases or sales of securities contracted for by the Company
on such Valuation Day, to the extent practicable.

If the Board of Directors so determines, the Net Asset Value of the Shares of each Sub-Fund may be converted at the
middle market rate into such other currencies than the currency of denomination of the relevant Class, referred to above,
and in such case the issue and redemption price per Share of such Sub-Fund may also be determined in such currency
based upon the result of such conversion.

Art. 24. Pooling.

1. The Board of Directors may invest and manage all or any part of the pools of assets established for each Sub-Fund
(hereafter referred to as "Participating Funds") on a pooled basis where it is appropriate with regard to their respective
investment sectors to do so. Any such enlarged asset pool ("Enlarged Asset Pool") shall first be formed by transferring
to it cash or (subject to the limitations mentioned below) other assets from each of the Participating Funds. Thereafter
the Board of Directors may from time to time make further transfers to the Enlarged Asset Pool. It may also transfer
assets from the Enlarged Asset Pool to a Participating Fund, up to the amount of the participation of the Participating
Fund concerned. Assets other than cash may be allocated to an Enlarged Asset Pool only where they are appropriate to
the investment sector of the Enlarged Asset Pool concerned.
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2. A Participating Fund's participation in an Enlarged Asset Pool shall be measured by reference to notional units
("Units") of equal value in the Enlarged Asset Pool. On the formation of an Enlarged Asset Pool the Board of Directors
shall in its discretion determine the initial value of a Unit which shall be expressed in such currency as the Board of
Directors considers appropriate, and shall allocate to each Participating Fund Units having an aggregate value equal to the
amount of cash (or to the value of other assets) contributed. Fractions of Units, calculated to four decimal places, may
be allocated as required. Thereafter the value of a Unit shall be determined by dividing the net asset value of the Enlarged
Asset Pool (calculated as provided below) by the number of Units subsisting.

3. When additional cash or assets are contributed to or withdrawn from an Enlarged Asset Pool, the allocation of
Units of the Participating Fund concerned will be increased or reduced (as the case may be) by a number of Units
determined by dividing the amount of cash or value of assets contributed or withdrawn by the current value of a Unit.
Where a contribution is made in cash it may be treated for the purpose of this calculation as reduced by an amount which
the Board of Directors considers appropriate to reflect fiscal charges and dealing and purchase costs which may be
incurred in investing the cash concerned; in the case of a cash withdrawal a corresponding addition may be made to reflect
costs which may be incurred in realising securities or other assets of the Enlarged Asset Pool.

4. The value of assets contributed to, withdrawn from, or forming part of an Enlarged Asset Pool at any time and the
net asset value of the Enlarged Asset Pool shall be determined in accordance with the provisions (mutatis mutandis) of
Article 23 provided that the value of the assets referred to above shall be determined on the day of such contribution
or withdrawal.

5. Dividends, interests and other distributions of an income nature received in respect of the assets in an Enlarged
Asset Pool will be immediately credited to the Participating Funds, in proportion to their respective entitlements to the
assets in the Enlarged Asset Pool at the time of receipt.

Art. 25. Issue of Shares. Whenever the Company shall offer Shares for subscription, the price per Share at which such
Shares shall be offered and sold, shall be based on the Share price for the relevant Class of the relevant Sub-Fund plus,
in the discretion of the Board of Directors, an initial sales charge of up to 7% of the Net Asset Value per Share. The price
so determined shall be payable within a period, as determined by the Board of Directors and disclosed in the Offering
Document from time to time. The Share price (not including the sales commission) may, upon approval of the Board of
Directors, and subject to all applicable laws, namely with respect to a special audit report confirming the value of any
assets contributed in kind, be paid by contributing to the Company securities acceptable to the Board of Directors
consistent with the investment policy and investment restrictions of the Company.

Art. 26. Distributors. The Board of Directors may permit any company or other person appointed for the purpose
of distributing Shares of the Company to charge any applicant for Shares a sales commission and such amount may be
disclosed in the Offering Document.

Art. 27. Accounting Year. The accounting year of the Company shall begin on 1 January of each year and shall terminate
on 31 December of the same year. The accounts of the Company shall be expressed in US Dollars or such other currency
as the Board of Directors may determine. Where there shall be different Sub-Funds as provided for in Article 5 hereof,
and if the accounts within such Sub-Funds are expressed in different currencies, such accounts shall be converted into
US Dollars or such other currency as the Board of Directors may determine, and added together for the purpose of
determination of the accounts of the Company.

Art. 28. Custodian. The Company shall enter into a custodian agreement with a bank which shall satisfy the require-
ments of the Law of 2007 (the "Custodian") and which shall assume towards the Company and its shareholders the
responsibilities required by law.

In the event of the Custodian desiring to retire, the Board of Directors shall use their best endeavours to find within
two months a corporation to act as custodian and upon doing so the Board of Directors shall appoint such corporation
to be custodian in place of the retiring Custodian. The Board of Directors may terminate the appointment of the Custodian
but shall not remove the Custodian unless and until a successor custodian shall have been appointed in accordance with
this provision to act in the place thereof.

Art. 29. Investment Manager. The Company shall enter into investment management agreements with Pacific Invest-
ment Management Company LLC or any affiliated or associated company thereof (the "Investment Manager(s)") for the
management of the assets of the Company and assistance with respect to its portfolio selection. The Board of Directors
may authorise the Investment Manager(s) to delegate from time to time the power to implement the investment policy
and manage the assets of the Company. In the event of termination of said agreements in any manner whatsoever, the
Company will, if applicable, change its name forthwith upon the request of any Investment Manager(s) to another name
not resembling the one specified in Article 1 hereof.

Art. 30. Liquidation of a Sub-Fund or of the Company and Mergers. In the event of a dissolution of the Company,
liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who may be physical persons or legal entities) named by the
meeting of shareholders effecting such dissolution and which shall determine their powers and their compensation. The
net proceeds of liquidation corresponding to each Class shall be distributed by the liquidators to the holders of Shares
of each Class of each Sub-Fund in proportion of their holding of Shares in such category of such Class. Any funds to which
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shareholders are entitled upon the liquidation of the Company and which are not claimed by those entitled thereto prior
to the close of the liquidation process shall be deposited for the persons entitled thereto to the Caisse de Consignation
in Luxembourg in accordance with the Law of 2007.

A Sub-Fund or a Class may be terminated by resolution of the Board of Directors if the Net Asset Value of a Sub-
Fund or a Class is below such amount as determined by the Board of Directors and disclosed in the Offering Document
from time to time or in the event of special circumstances beyond its control, such as political, economic, or military
emergencies, or if the Board of Directors should conclude, in light of prevailing market or other conditions, including
conditions that may adversely affect the ability of a Sub-Fund or a Class to operate in an economically efficient manner,
and with due regard to the best interests of shareholders, that a Sub-Fund or a Class should be terminated. In such event,
the assets of the Sub-Fund or the Class shall be realized, the liabilities discharged and the net proceeds of realization
distributed to shareholders in proportion to their holding of Shares in that Sub-Fund or Class and such other evidence
of discharge as the Board of Directors may reasonably require. This decision will be notified to shareholders as required.
No Shares shall be redeemed after the date of the decision to liquidate the Sub-Fund or a Class. Assets, which could not
be distributed to shareholders upon the close of the liquidation of the Sub-Fund concerned, will be deposited with the
custodian of the Company for a period of six months after the close of liquidation. After this time, the assets will be
deposited with the Caisse de Consignation in Luxembourg on behalf of their beneficiaries.

A Sub-Fund or a Class may merge with one or more other Sub-Funds or Classes by resolution of the Board of Directors
if the Net Asset Value of a Sub-Fund or a Class is below such amount as determined by the Board of Directors and
disclosed in the Offering Document from time to time or in the event of special circumstances beyond its control, such
as political, economic, or military emergencies, or if the Board of Directors should conclude, in light of prevailing market
or other conditions, including conditions that may adversely affect the ability of a Sub-Fund or a Class to operate in an
economically efficient manner, and with due regard to the best interests of shareholders, that a Sub-Fund or a Class
should be merged. This decision will be notified to shareholders as required. The shareholders of the relevant Sub-Fund
or Class shall be given the option, within a period to be determined by the Board of Directors, but not being less than
one month, and specified in said notice, to request free of any redemption charge either the redemption of their Shares
with Shares or the conversion of their Shares with Shares of any Sub-Fund or a Class not concerned by the merger. Any
applicable contingent deferred sales charges are not to be considered as redemption charges and shall therefore be due.

A Sub-Fund may be contributed to another Luxembourg investment fund by resolution of the Board of Directors in
the event of special circumstances beyond its control, such as political, economic, or military emergencies, or if the Board
of Directors should conclude, in light of prevailing market or other conditions, including conditions that may adversely
affect the ability of a Sub-Fund to operate in an economically efficient manner, and with due regard to the best interests
of shareholders, that a Sub-Fund should be contributed to another fund. This decision will be notified to shareholders as
required. Each shareholder of the relevant Sub-Fund shall be given the possibility within a period to be determined by
the Board of Directors, but not being less than one month, and specified in said notice, to request, free of any redemption
charge, the redemption of its Shares. Any applicable contingent deferred sales charges are not to be considered as
redemption charges and shall therefore be due. At the close of such period, the contribution shall be binding on all
shareholders who did not request a redemption. In the case of a contribution to an unincorporated investment fund,
however, the contribution will be binding only on shareholders who expressly agreed to the contribution. When a Sub-
Fund is contributed to another investment fund, the valuation of the Sub-Fund's assets shall be verified by an auditor who
shall issue a written report at the time of the contribution. A Sub-Fund may be contributed to a non Luxembourg
investment fund only when the relevant Sub-Fund's shareholders have unanimously approved the contribution or on the
condition that only the shareholders who have approved such contribution are effectively transferred to that foreign fund.

If the Board of Directors determines that it is in the interests of the shareholders of the relevant Sub-Fund or Class
or that a change in the economic or political situation relating to the Sub-Fund or Class concerned has occurred which
would justify it, the reorganisation of one Sub-Fund or Class, by means of a division into two or more Sub-Funds or
Classes, may take place. This decision will be notified to shareholders as required. The notification will also contain
information about the two or more new Sub-Funds or Classes. The notification will be made at least one month before
the date on which the reorganization becomes effective in order to enable the shareholders to request the redemption
of their Shares, free of charge, before the operation involving division into two or more Sub-Funds or Classes becomes
effective. Any applicable contingent deferred sales charges are not to be considered as redemption charges and shall
therefore be due.

Art. 31. Amendment of Articles of Incorporation. These Articles of Incorporation may be amended from time to time
by a meeting of shareholders, subject to the quorum and majority requirements provided by the laws of Luxembourg.

Any amendment affecting the rights of the holders of Shares of any Class or Sub-Fund vis-à-vis those of any other Class
or Sub-Fund shall be subject, to the said quorum and majority requirements in respect of each such relevant Class or
Sub-Fund.

Art. 32. General. All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in accordance with
the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, and the Law of 2007.
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Transitory provisions

1) The first accounting year shall begin on the date of incorporation of the Company and terminate on 31 December
2009.

2) The first annual general meeting of shareholders shall be held in 2010.

Subscription and Payment

The subscriber subscribes for the number of Shares of PIMCO EMERGING MARKETS FUNDS and pays in cash the
amounts as mentioned hereafter:

PACIFIC INVESTMENT MANAGEMENT COMPANY LLC, prenamed, 5,000 Shares . . . . . . . . . . . . USD 50,000.-

The Shares are all paid up to the extent of one hundred per cent (100 %) by payment in cash, so that the amount of
fifty-thousand US Dollars (USD 50,000.-) is from now on at the free disposal of the Company, evidence of which is given
to the undersigned notary.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its formation are estimated at approximately two thousand seven hundred euros.

Statements

The undersigned notary states that the conditions provided for in article 26 of the law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended, have been observed.

General meeting of shareholders

The above named party, representing the entire subscribed capital and considering itself as fully convened, immediately
proceeded to an extraordinary general meeting.

Having first verified that it is regularly constituted, it passed the following resolutions.

First resolution

The following persons are appointed Directors until the next annual general meeting:

(a) Joseph Vincent MCDEVITT, Managing Director, PIMCO Europe Ltd, born in Winchester, Massachusetts (United
States) on 6 July 1953, with professional address at 103 Wigmore Street, London W1U 1QS, England;

(b) Craig Allen DAWSON, Managing Director, PIMCO Europe Ltd, Munich branch, born in Lynwood, California
(United States) on 29 September 1968, with professional address at 112-116 Nymphenburgerstrasse, 80636, Munich,
Germany;

(c) Jeffrey Michael SARGENT, Executive Vice President of PIMCO Europe Ltd, Munich branch, born in Utah on 1st
January 1963, with professional address at 112-116 Nymphenburgerstrasse, 80636, Munich, Germany.

Second resolution

The following is appointed Auditor until the next annual general meeting: PricewaterhouseCoopers, 400, route d'Esch,
L-1471 Luxembourg.

Third resolution

The registered office of the Company is fixed at 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the above appearing party, the present deed is worded in English, followed by a French version, on request of the same
proxyholder and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to proxyholder of the appearing party, the said proxyholder signed together with the
notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le dix-huit août.

Par-devant Maître Wersandt, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

PACIFIC INVESTMENT MANAGEMENT COMPANY LLC, domiciliée au 840 Newport Center Drive, Newport Beach,
Californie 92660, Etats-Unis d'Amérique,

ici représentée par Antonios Nezeritis, avocat à la Cour, demeurant à Waldbredimus,

en vertu d'une procuration sous seing privée donnée à Newport Beach, Californie, le 14 août 2009.
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La procuration susmentionnée, signée "ne varietur" par le mandataire de la comparante et le notaire soussigné, restera
annexée au présent acte pour être soumise en même temps à la formalité de l'enregistrement.

La comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a demandé au notaire instrumentant d'arrêter comme suit les
statuts (les "Statuts") d'une société anonyme qu'elle déclare former:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront actionnaires une société
en la forme d'une société anonyme sous le régime d'une société d'investissement à capital variable - fonds d'investissement
spécialisé sous la dénomination de "PIMCO EMERGING MARKETS FUNDS" (ci-après la "Société").

Art. 2. Durée. La Société est établie pour une durée illimitée. Elle peut être dissoute par décision de l'assemblée
générale statuant comme en matière de modification des présents Statuts.

Art. 3. Objet. L'objet de la Société est de placer les fonds dont elle dispose en valeurs de tous types (y inclus des part
ou actions d'autres organismes de placement collectifs), et autres avoirs permis, directement ou via une ou plusieurs
filiales entièrement détenues, dans le but de répartir les risques d'investissement et de faire bénéficier ses actionnaires
des résultats de la gestion de son portefeuille.

La Société peut prendre toutes mesures et effectuer toute opération qu'elle jugera utiles à l'accomplissement et au
développement de son but au sens le plus large dans le cadre de la loi du 13 février 2007 relative aux fonds d'investissement
spécialisés, telle que modifiée (la "Loi de 2007").

Art. 4. Siège Social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg.

Le siège social de la Société peut être transféré dans les limites du Grand-Duché de Luxembourg par décision du
conseil d'administration de la Société (le "Conseil d'Administration").

Des succursales, filiales ou autres bureaux peuvent être établis tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étran-
ger par décision du Conseil d'Administration.

Au cas où le Conseil d'Administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire
de nature à compromettre l'activité normale au siège social, ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec
l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à
cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité
de la Société, laquelle nonobstant ce transfert provisoire du siège restera luxembourgeoise.

Art. 5. Capital Social - Actions - Classes et Sous-Fonds. Le capital de la Société est représenté par des actions sans
valeur nominale (des "Actions" et chacune une "Action") et est à tout moment égal aux avoirs nets de la Société tels que
définis par l'Article 23 des présents Statuts.

Le capital social initial de la Société est de cinquante mille dollars des Etats-Unis (50.000 USD) divisé en cinq mille
(5.000) Actions entièrement libérées, sans mention de valeur nominale.

Le capital minimum souscrit de la Société, augmenté des primes d'émission, doit être au moins d'un montant équivalent
au minimum prescrit par la loi luxembourgeoise et doit être atteint dans une période de douze mois à partir de l'auto-
risation de la Société à Luxembourg.

Le Conseil d'Administration est autorisé sans restriction à émettre des Actions entièrement libérées et/ou des Actions
partiellement libérées (comme permis par la Loi de 2007) à tout moment conformément à l'Article 6 à un prix basé sur
la Valeur Nette d'Inventaire par Action sans réserver aux actionnaires existants un droit préférentiel de souscription des
Actions à émettre.

Le Conseil d'Administration peut également décider d'émettre des Actions avec une prime d'émission.

Le Conseil d'Administration peut déléguer à n'importe lequel de ses membres (les "Administrateurs", chacun indivi-
duellement un "Administrateur") ou à tout fondé de pouvoir de la Société ou à toute personne dûment autorisée, la
charge d'accepter des souscriptions et de recevoir des paiements pour les nouvelles Actions et de délivrer celles-ci, en
restant toujours en conformité avec la Loi de 2007.

Au choix du Conseil d'Administration, le capital de la Société, qui a une structure à compartiments multiples, peut
être divisé en différents portefeuilles de valeurs et autres actifs autorisés par la loi, avec des objectifs d'investissement
spécifiques et différents risques et autres caractéristiques, (les "Sous-Fonds" et chacun un "Sous-Fonds"). Les Sous-Fonds
peuvent être libellés en différentes devises comme déterminé par le Conseil d'Administration. Vis-à-vis des tiers, il n'y a
pas de responsabilité partagée entre les différents Sous-Fonds et chacun des Sous-Fonds sera exclusivement responsable
de toutes les dettes qui lui sont raisonnablement attribuées. Dans chaque Sous-Fonds, le Conseil d'Administration peut
décider d'émettre différentes classes d'Actions (les "Classes" et chacune une "Classe") qui peuvent, entre autres, être
différentes en fonction de leur structure de frais, politique de paiement de dividendes, politique de couverture des risques,
minima d'investissement ou d'autres caractéristiques spécifiques et qui peuvent être exprimées dans différentes devises
selon que le Conseil d'Administration décide d'émettre. Le Conseil d'Administration peut décider si et à partir de quand
des Actions de ces Classes seront offertes, ces Actions devant être émises selon les conditions déterminées par le Conseil
d'Administration. Quand les circonstances l'exigent, les références dans ces Statuts à des "Sous-Fonds" seront des réfé-
rences à des "Classe(s)".

86666



La Société est créée avec des sous-fonds multiples tel que prévu par l'article 71 de la Loi de 2007. Les avoirs d'un
Sous-Fonds spécifique sont exclusivement disponibles pour satisfaire les droits des créanciers dont les créances sont nées
en rapport avec la création, le fonctionnement ou la liquidation de ce Sous-Fonds. Pour déterminer le capital social de la
Société, les avoirs nets correspondant à chacun des Sous-Fonds seront, s'ils ne sont pas exprimés en dollars des Etats-
Unis, convertis en dollars des Etats-Unis et le capital social sera égal au total des actifs nets de tous les Sous-Fonds. La
Société préparera des comptes consolidés libellés en dollars des Etats-Unis ou en toute autre devise telle que déterminée
par le Conseil d'Administration.

Art. 6. Emission d'Actions. La Société a le choix d'émettre des actions nominatives et/ou au porteur. La Société émettra
des relevés de compte afin de certifier les détentions des actionnaires, qui constitueront des extraits du registre des
actionnaires (le "Registre").

Si des actions au porteur sont émises, des certificats seront émis dans les formes à déterminer par le Conseil d'Ad-
ministration. Si un actionnaire au porteur demande la conversion de ses certificats en certificats d'une autre forme, le
coût de cet échange lui sera mis en compte. Les certificats au porteur seront signés par deux Administrateurs. Les deux
signatures pourront être soit manuscrites, soit imprimées, soit apposées au moyen d'une griffe. Toutefois l'une des
signatures pourra être apposée par une personne déléguée à cet effet par le Conseil d'Administration; en ce cas, elle doit
être manuscrite. La Société pourra émettre des certificats provisoires dans les formes qui seront déterminées par le
Conseil d'Administration.

A moins qu'il n'en soit autrement prévu dans le document d'émission de la Société tel que modifié de temps en temps
(le "Document d'Emission"), les Actions ne seront émises que sur acceptation de la souscription et réception du prix
d'achat. A la suite de l'acceptation de la souscription et de la réception du prix d'achat le souscripteur deviendra pro-
priétaire des Actions et recevra, sur demande, des certificats au porteur ou une confirmation de son actionnariat.

Les détenteurs d'Actions au porteur peuvent, à tout moment, demander la conversion de leurs Actions en Actions
nominatives. Les détenteurs d'Actions nominatives peuvent demander la conversion de leurs Actions en Actions au
porteur si autorisés par le Conseil d'Administration et si cela est prévu dans le Document d'Emission.

Le paiement de dividendes aux actionnaires nominatifs se fera par virement bancaire ou par chèque à leur adresse
portée au Registre ou à des tiers désignés par eux et pour les actions au porteur, de la manière déterminée par le Conseil
d'Administration de temps en temps conformément à la loi luxembourgeoise.

Un dividende déclaré mais non payé dans une période de six ans ne peut pas être réclamé par le détenteur de l'Action
après cette période, et qui, pour cause de forclusion, reviendra au bénéfice de la Société. Toutes les Actions émises autres
que des Actions au porteur seront inscrites au Registre qui sera tenu par la Société ou par une ou plusieurs personnes
désignées à cet effet par la Société et ce Registre doit indiquer le nom de chaque propriétaire d'actions nominatives, sa
résidence ou son domicile élu et le nombre d'actions qu'il détient. Tout transfert d'actions nominatives sera inscrit au
Registre.

Le transfert d'Actions au porteur se fera par la délivrance des certificats d'actions correspondants.

Le transfert d'Actions nominatives se fera par une déclaration de transfert écrite portée au Registre, datée et signée
par le cédant et, si requis par la Société, à sa discrétion, également signé par le cessionnaire, ou par leur mandataire
justifiant des pouvoirs requis. En cas d'Actions au porteur, la Société considère le porteur, et en cas d'Actions nominatives,
la Société considère la personne au nom de laquelle les actions sont enregistrées dans le Registre, comme pleinement
détenteur des Actions.

Tout propriétaire d'Actions nominatives devra fournir à la Société une adresse à laquelle toutes les communications
et toutes les informations pourront être envoyées. Cette adresse sera inscrite également sur le Registre.

Au cas où un actionnaire en nom ne fournit pas d'adresse à la Société, mention pourra en être faite au Registre, et
l'adresse de l'actionnaire sera censée être au siège social de la Société ou à telle autre adresse qui sera fixée par la Société,
ceci jusqu'à ce qu'une autre adresse soit fournie par l'actionnaire. L'actionnaire pourra à tout moment faire changer
l'adresse portée au Registre par une déclaration écrite envoyée à la Société à son siège social, ou à telle autre adresse
qui pourra être fixée périodiquement par la Société.

Si le paiement effectué par un souscripteur aboutit à l'émission de fractions d'actions, cette fraction ne conférera pas
de droit de vote, mais donnera droit, dans les conditions à déterminer par la Société, à des dividendes ou autres distri-
butions proportionnels. Pour les Actions au porteur, uniquement des certificats attestant un nombre entier d'Actions
seront émis.

La Société ne reconnaîtra qu'un seul actionnaire par action de la Société sauf au cas où il en serait décidé autrement
par le Conseil d'Administration et prévu dans le Document d'Emission. En cas d'indivision ou de nue-propriété et d'usu-
fruit, la Société pourra suspendre l'exercice des droits dérivant de l'Action ou des Actions concernées jusqu'au moment
où une personne aura été désignée pour représenter les indivisaires ou nu-propriétaires et usufruitiers vis-à-vis de la
Société.

Dans le cas d'actionnaires joints, la Société se réserve le droit de payer tout produit de rachat, distributions ou autres
paiements au seul premier détenteur enregistré que la Société pourra considérer comme étant le représentant de tous
les détenteurs joints, ou, à sa seule discrétion, à l'ensemble des actionnaires joints.
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Art. 7. Certificats Perdus ou Endommagés. Lorsqu'un actionnaire peut justifier à la Société que son certificat d'action
a été égaré ou détruit, un duplicata peut être émis à sa demande aux conditions et garanties que la Société déterminera,
notamment sous forme d'une assurance, sans préjudice de toute autre forme de garantie que la Société pourra choisir.
Dès l'émission du nouveau certificat sur lequel il sera mentionné qu'il s'agit d'un duplicata, le certificat original n'aura plus
aucune valeur.

Les certificats d'actions endommagés peuvent être échangés sur ordre de la Société. Ces certificats endommagés
seront remis à la Société et immédiatement annulés.

La Société peut à son gré mettre en compte à l'actionnaire le coût du duplicata et de toutes les dépenses justifiées
encourues par la Société en relation avec l'émission et l'inscription au registre ou avec la destruction de l'ancien certificat.

Art. 8. Restrictions en Matière d'Actionnariat. Les Actions de la Société peuvent seulement être souscrites par des
investisseurs avertis, tel que défini dans la Loi de 2007 (un "Investisseur Averti") qui ont été sélectionnés par le Conseil
d'Administration, lequel a plein pouvoir pour accepter et rejeter les souscriptions. Cependant, le Conseil d'Administration
aura le pouvoir d'édicter ou d'assouplir les restrictions relatives à toute Action ou Sous-Fonds (autres qu'une restriction
au transfert d'Actions mais y inclus l'exigence que des Actions soient émises seulement sous forme nominative), sans que
cela doive nécessairement s'appliquer à toutes les Actions d'un même Sous-Fonds, qu'il jugera utiles, en vue d'assurer
qu'aucune Action de la Société ni aucune Action d'un Sous-Fonds de la Société ne sera acquise ou détenue par ou pour
compte

(a) d'une personne en infraction avec les lois ou les exigences d'un quelconque pays ou d'une autorité gouvernementale
ou réglementaire (si le Conseil d'Administration a constaté que l'une de ces personnes, la Société, l'un des gestionnaires
des avoirs de la Société, l'un des gestionnaires ou conseillers en investissement de la Société ou toute Personne Liée (telle
que définie à l'Article 17) devrait supporter un désavantage à la suite de cette violation),

(b) de toute personne dont la situation, de l'avis du Conseil d'Administration, pourrait amener la Société ou ses
actionnaires à encourir des charges fiscales ou d'autres désavantages financiers qu'autrement ils n'auraient pas encourus
ou subis, y inclus l'obligation d'être enregistré sous les lois relatives aux valeurs mobilières, aux sociétés d'investissement
ou sous des lois similaires ou en vertu des prescriptions de n'importe quel pays ou autorité, ou des pratiques de market
timing et/ou de late trading, ou

(c) toute personne qui, de l'avis du Conseil d'Administration, n'est pas un Investisseur Averti.
Le Conseil d'Administration est également autorisé à procéder au rachat obligatoire des Actions d'un actionnaire

lorsque:
(i) le montant cumulé investi dans la Société ou le faible nombre d'actionnaires avec des Actions en circulation à tout

moment ne justifie pas ou ne supporte pas de continuer la commercialisation ou l'existence de la Société; ou
(ii) dans toute autre circonstance dans laquelle le Conseil d'Administration décide, discrétionnairement, qu'un tel rachat

obligatoire est dans le meilleur intérêt de la Société.
De façon plus spécifique, la Société pourra limiter ou interdire la propriété d'Actions de la Société par toute personne

physique ou morale, et, sans limitation, par toute "Personne des États-Unis d'Amérique", (telle que définie dans le Do-
cument d'Emission).

A cet effet, la Société pourra:
(a) refuser d'émettre des Actions lorsqu'il apparaît que cette émission aurait ou pourrait avoir pour conséquence

d'attribuer la propriété directe ou la propriété indirecte de ces Actions à une personne qui n'est pas autorisée à être
actionnaire de la Société (une "Personne Non Autorisée");

(b) à tout moment demander à toute personne dont le nom figure au Registre, de lui fournir tout renseignement,
appuyé d'une déclaration sous serment, qu'elle estime nécessaire, en vue de déterminer si ces Actions appartiennent ou
non en propriété effective à une Personne Non Autorisée; et

(c) procéder au rachat forcé de toutes les Actions détenues par un tel actionnaire s'il apparaît qu'une Personne Non
Autorisée est, soit seule, soit avec d'autres personnes, propriétaire effectif ou titulaire inscrit au Registre de la Société.
Dans ce cas, la procédure suivante sera d'application.

(i) la Société enverra un avis (appelé ci-après l'"Avis de Rachat") à l'actionnaire possédant de telles Actions ou appa-
raissant au Registre comme étant le propriétaire des Actions à racheter, lequel spécifiera les Actions à racheter selon ce
qui est dit ci-dessus, le prix à payer pour ces Actions et l'endroit où ce Prix de Rachat (comme défini ci-après) sera
payable. Un tel Avis de Rachat peut être envoyé à l'actionnaire par lettre recommandée adressée à sa dernière adresse
connue par la Société ou celle inscrite dans les livres de la Société. L'actionnaire en question sera alors obligé de remettre
sans délai à la Société le ou les certificats (s'il en a été émis), représentant les Actions spécifiées dans l'Avis de Rachat.
Dès la fermeture des bureaux au jour spécifié dans l'Avis de Rachat, l'actionnaire en question cessera d'être actionnaire
et les Actions qu'il détenait auparavant seront annulées;

(ii) le prix auquel les Actions spécifiées dans un Avis de Rachat seront rachetées (le "Prix de Rachat"), sera égal à la
Valeur Nette d'Inventaire des Actions du Sous-Fonds ou de la Classe en question, déterminée conformément à l'Article
23 des présents Statuts, sous déduction d'une commission de rachat payable en relation avec un tel rachat;

(iii) le paiement du Prix de Rachat sera effectué à l'actionnaire qui apparaît en être le propriétaire dans la devise du
Sous-Fonds ou de la Classe concerné et sera déposé par la Société à Luxembourg ou ailleurs (selon ce qui sera spécifié
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dans l'Avis de Rachat) aux fins de paiement à cette personne, mais seulement, si un certificat d'Actions y relatif à été émis,
seulement contre remise du ou des certificats d'Actions, représentant les Actions indiquées dans un tel avis. Le Prix de
Rachat qui n'a pas été distribué aux actionnaires avant la fin des rachats sera déposé auprès de la banque dépositaire pour
une période de six mois et après une telle période le Prix de Rachat sera déposé auprès de la Caisse de Consignation
luxembourgeoise pour le compte des actionnaires y ayant droit. Dès le paiement d'un tel prix selon ce qui est décrit ci-
dessus, aucune personne ayant un intérêt dans les Actions ou l'une d'entre elles mentionnées dans l'Avis de Rachat ne
pourra plus faire valoir de droit relativement à ces Actions ni ne pourra exercer aucune action contre la Société et ses
actifs, sauf le droit de l'actionnaire apparaissant comme étant le propriétaire des Actions de recevoir le prix ainsi déposé
(sans intérêt);

(iv) l'exercice par la Société des pouvoirs conférés par le présent Article ne pourra en aucun cas être mis en question
ou invalidé au motif qu'il n'y aurait pas eu de preuve suffisante de la propriété des Actions dans le chef d'une personne,
ou qu'une Action appartenait à une autre personne que ne l'avait admis la Société à la date de l'envoi de l'Avis de Rachat,
à la seule condition que la Société ait exercé ses pouvoirs en toute bonne foi;

(d) refuser, lors de toute assemblée générale des actionnaires de la Société, le droit de vote à toute Personne Non
Autorisée; et

(e) s'il apparaît, à tout moment, qu'un actionnaire n'est pas un Investisseur Averti, en sus de toute responsabilité selon
le droit applicable, cet actionnaire sera tenu responsable et indemnisera la Société, le Conseil d'Administration, les autres
actionnaires du Sous-Fonds concerné et les agents de la Société de tous dommages, pertes ou dépenses résultant de ou
connectés à ces cas de détention lorsque l'actionnaire concerné a produit une documentation trompeuse ou fausse ou
fait des déclarations trompeuses ou fausses pour établir faussement son statut d'Investisseur Averti ou a manqué de
notifier à la Société la perte de ce statut.

Art. 9. Pouvoirs de l'Assemblée Générale des Actionnaires. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement
constituée représente tous les actionnaires de la Société. Les résolutions prises à une telle assemblée lieront tous les
actionnaires de la Société, sans égard au Sous-Fonds et à la Classe qu'ils détiennent. Elle a les pouvoirs les plus larges pour
ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la Société.

Art. 10. Assemblées Générales. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra, conformément au droit
luxembourgeois, à Luxembourg au siège social de la Société, ou à tout autre endroit dans la municipalité du siège social
qui pourra être indiqué dans l'avis de convocation, le deuxième mercredi du mois de juin de chaque année à seize heures.
Si ce jour n'est pas un jour ouvrable pour les banques à Luxembourg (un "Jour Ouvrable"), l'assemblée générale se tiendra
le premier Jour Ouvrable suivant. L'assemblée générale annuelle pourra se tenir à l'étranger si, de l'avis souverain du
Conseil d'Administration, des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Les autres assemblées générales des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convo-
cation. Des assemblées de Sous-Fonds ou de Classe peuvent être tenues afin de décider sur toute matière concernant
exclusivement ce Sous-Fonds ou cette Classe. Deux ou plusieurs Sous-Fonds ou Classes peuvent être traités comme un
seul Sous-Fonds ou une seule Classe si ces Sous-Fonds ou Classes sont touchés de la même manière par les propositions
requérant le consentement des actionnaires des Sous-Fonds ou Classes concernés.

Art. 11. Préavis, Quorum et Votes. Les quorum et les périodes de préavis requis par la loi régleront la conduite des
assemblées des actionnaires de la Société dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé dans les présents Statuts.

Toute Action d'un Sous-Fonds, quelque soit sa valeur d'actif net, donne droit à une voix sauf les réserves prévues par
les présents Statuts. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en désignant par écrit, télé-
gramme, télex ou télécopie une autre personne comme mandataire. Une telle procuration sera considérée comme valable,
sous réserve qu'elle n'ait pas été révoquée, pour toute assemblée des actionnaires reconvoquée.

Les actionnaires peuvent aussi voter par le biais d'un formulaire dûment rempli, signé et daté qui doit inclure les
informations telles que décrites ci-après. Le Conseil d'Administration peut indiquer à sa seule discrétion dans l'avis de
convocation que le formulaire devra inclure d'autres informations en plus des informations suivantes: le nom de la Société,
le nom de l'actionnaire tel qu'il apparaît dans le Registre; en ce qui concerne les actionnaires au porteur, le numéro
d'identification du certificat qui a été émis à l'actionnaire; le lieu, la date et l'heure de l'assemblée; l'ordre du jour de
l'assemblée; une indication concernant la manière dont l'actionnaire a voté.

Pour le calcul du quorum, il n'est tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la Société ou son mandataire
nommé à cet effet au moins trois Jours Ouvrables avant l'assemblée ou tout autre délai fixé par le Conseil d'Administration
dans l'avis de convocation.

Si ainsi décidé par le Conseil d'Administration à sa seule discrétion et indiqué dans l'avis de convocation pour l'as-
semblée concernée, les actionnaires pourront participer à une assemblée par visioconférence ou par tout autre moyen
de télécommunication permettant leur identification et dans ce cas ils seront considérés comme présents pour la déter-
mination des règles de quorum et de majorité.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi et les présents Statuts, les décisions de l'assemblée
générale des actionnaires sont prises à la majorité simple des actionnaires présents et votants.

Le Conseil d'Administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à l'assemblée générale.
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Art. 12. Avis de Convocations. Les actionnaires se réuniront à la suite d'un avis dans les formes requises par la loi
luxembourgeoise.

Art. 13. Conseil d'Administration. La Société sera administrée par un Conseil d'Administration composé de trois
membres au moins; les membres du Conseil d'Administration n'auront pas besoin d'être actionnaires de la Société.

Les Administrateurs seront élus par l'assemblée générale annuelle pour une période se terminant à la prochaine as-
semblée annuelle et jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus; toutefois un Administrateur peut être révoqué avec
ou sans motif et/ou peut être remplacé à tout moment par décision des actionnaires.

Au cas où le poste d'un Administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission, ou autrement, les Adminis-
trateurs restants pourront élire à la majorité des voix un Administrateur pour remplir les fonctions attachées au poste
devenu vacant jusqu'à la prochaine assemblée des actionnaires.

Art. 14. Délibération du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration choisira parmi ses membres un pré-
sident et pourra choisir parmi ses membres un ou plusieurs vice-présidents. Il peut également choisir un secrétaire, qui
ne doit pas nécessairement être un Administrateur, qui sera responsable de la conservation des procès-verbaux des
réunions du Conseil d'Administration et des assemblées d'actionnaires. Le Conseil d'Administration se réunira sur con-
vocation du président, ou de deux Administrateurs, au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

Le président du Conseil d'Administration présidera les assemblées générales des actionnaires et les réunions du Conseil
d'Administration, mais en son absence l'assemblée générale ou le Conseil d'Administration désigneront une autre per-
sonne pour assumer la présidence de ces assemblées et réunions.

Avis écrit de toute réunion du Conseil d'Administration sera donné à tous les Administrateurs au moins vingt-quatre
heure à l'avance pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. On pourra passer outre à cette convocation à la suite de l'assentiment par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie de chaque Administrateur. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion
du Conseil d'Administration se tenant à une heure et à un endroit déterminés dans un calendrier adopté préalablement
par une résolution du Conseil d'Administration.

Tout Administrateur pourra se faire représenter lors d'une réunion du Conseil d'Administration en désignant par écrit,
par message électronique, câble, télégramme, télex ou message télécopié un autre Administrateur comme son mandataire.
Les Administrateurs peuvent également voter par écrit ou par message électronique, câble, télégramme, télex ou message
télécopié.

Tout Administrateur peut assister à une réunion du Conseil d'Administration au moyen de conférence téléphonique,
de vidéoconférence ou de tout autre moyen de communication similaires permettant à plusieurs personnes participant
de communiquer simultanément les unes avec les autres. Une telle participation sera considérée comme équivalente à
une présence physique à la réunion.

La réunion tenue à distance au moyen de tel moyens de communication sera considérée comme ayant été tenue au
siège social de la Société.

Les Administrateurs ne pourront agir que dans le cadre de réunions du Conseil d'Administration régulièrement con-
voquées. Les Administrateurs ne pourront engager la Société par leur signature individuelle, à moins d'y être autorisés
par une résolution du Conseil d'Administration.

Le Conseil d'Administration ne pourra délibérer ou agir validement que si au moins deux Administrateurs sont présents
à la réunion du Conseil d'Administration. Les décisions seront prises à la majorité des votes des Administrateurs présents
ou représentés à cette réunion. Au cas où lors d'une réunion il y a égalité entre le nombre de votes pour et contre une
décision, le président, ou en son absence, son remplacent aura voix prépondérante.

Les décisions du Conseil d'Administration peuvent également être prises par résolution circulaire identique en ses
termes, signée sur un ou plusieurs documents par tous les Administrateurs.

Le Conseil d'Administration pourra nommer de temps à autre des fondés de pouvoir de la Société, dont un directeur
général, un secrétaire, éventuellement des directeurs généraux adjoints, des secrétaires adjoints et d'autres directeurs
et fondés de pouvoir jugés nécessaires pour la conduite des affaires et la gestion de la Société. Pareilles nominations
peuvent être révoquées à tout moment par le Conseil d'Administration. Les fondés de pouvoir n'ont pas besoin d'être
des Administrateurs ou actionnaires de la Société. A moins que les Statuts n'en décident autrement, les fondés de pouvoir
désignés auront les pouvoirs et les charges qui leur auront été attribués par le Conseil d'Administration.

Le Conseil d'Administration peut déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion journalière et à l'exécution d'opérations
en vue de l'accomplissement de son objet et de la poursuite de l'orientation générale de sa gestion à des personnes
physiques ou morales qui n'ont pas besoin d'être des membres du Conseil d'Administration.

Le Conseil d'Administration peut aussi déléguer un quelconque de ses pouvoirs, autorités ou décisions discrétionnaires,
à un comité consistant en une ou plusieurs personnes (qu'elles soient membres ou non du Conseil d'Administration) tel
qu'il l'estime approprié.

Art. 15. Procès-Verbaux des Réunions du Conseil d'Administration. Les procès-verbaux des réunions du Conseil
d'Administration seront signés par le président ou l'Administrateur qui aura assumé la présidence en son absence.
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Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par
le secrétaire ou par deux Administrateurs.

Art. 16. Détermination des Politiques d'Investissement. Le Conseil d'Administration, appliquant le principe de la ré-
partition des risques, a le pouvoir de déterminer l'orientation générale de la gestion et la politique d'investissement ainsi
que les lignes de conduite à suivre dans l'administration de la Société et déterminera dans le Document d'Emission les
objectifs politiques et restrictions d'investissement de la Société en conformité avec la Loi de 2007.

Le Conseil d'Administration peut investir et gérer tout ou partie des masses d'avoirs établies pour deux ou plusieurs
Classes ou Sous-Fonds sur une base commune, tel que décrit à l'Article 24, lorsque cela se justifie.

Art. 17. Intérêts des Administrateurs. Aucun contrat et aucune transaction entre la Société et d'autres sociétés ou
firmes ne seront affectés ou invalidés par le fait qu'un ou plusieurs Administrateurs, ou fondés de pouvoir de la Société
auraient un intérêt dans une telle société ou firme ou par le fait qu'ils en seraient Administrateur, associé, fondé de pouvoir
ou employé (une "Personne Liée"). L'Administrateur ou fondé de pouvoir de la Société qui est Administrateur, fondé de
pouvoir ou employé d'une société ou firme avec laquelle la Société conclut des contrats, ou avec laquelle la Société est
autrement en relation d'affaires ne sera pas de ce fait, mais sous réserve de ce qui suit, privé du droit de délibérer, de
voter ou d'agir en ce qui concerne des matières relatives à un tel contrat ou de telles affaires.

Au cas où un Administrateur ou fondé de pouvoir de la Société aurait un intérêt personnel dans une affaire de la
Société, cet Administrateur ou fondé de pouvoir devra informer le Conseil d'Administration de son intérêt personnel et
ne délibérera pas ou ne prendra pas part au vote sur cette affaire; et rapport devra être fait sur une telle affaire et sur
l'intérêt dudit Administrateur ou fondé de pouvoir à la prochaine assemblée des actionnaires.

Le terme "intérêt personnel", tel qu'il est utilisé à la phrase qui précède, ne s'appliquera pas aux relations ou aux
intérêts qui pourront exister de quelque manière, en quelque qualité, ou à quelque titre que ce soit, en rapport avec
Pacific Investment Management Company LLC, toute société filiale ou affiliée de cette société, ou encore en rapport avec
toute autre société ou entité juridique que le Conseil d'Administration pourra déterminer souverainement à moins que
cet "intérêt personnel" ne soit considéré comme un intérêt conflictuel par les lois et règlements applicables.

Art. 18. Indemnité. Sous réserve des exceptions et limitations mentionnées ci-dessous, toute personne qui est, ou a
été un Administrateur ou fondé de pouvoirs de la Société sera indemnisé par la Société dans la mesure la plus large
permise par la loi pour toute responsabilité et toute dépense raisonnablement encourue ou payée par lui en connexion
avec toute réclamation, action, procès ou procédure dans lesquels il est impliqué en tant que partie ou autrement en
raison du fait qu'il est ou a été Administrateur ou fondé de pouvoirs et de tout montant payé ou encouru par lui en cas
de transaction.

Les mots "réclamation", "actions", "procès" ou "procédure" s'appliqueront à toute les réclamations, actions, procès ou
procédures (civils, pénaux ou autres, y compris les appels), en cours ou imminent, et les mots "responsabilité" et "dé-
penses" incluront, sans limitation, les frais d'avocat, les coûts, les jugements, les montants payés en cas de transaction, les
amendes, les pénalités et les autres responsabilités.

Il ne sera alloué aucune indemnité à un Administrateur ou fondé de pouvoirs:
A.- pour toute responsabilité envers la Société ou ses actionnaires en raison de faute délibérée, de mauvaise foi, de

négligence ou d'inattention fautive au regard des devoirs liés à la conduite de sa fonction;
B.- à l'égard de toute affaire pour laquelle il aura finalement été jugé comme n'ayant pas agi de bonne foi et raisonna-

blement pu estimer que son action était dans le meilleur intérêt de la Société;
C.- en cas de transaction, à moins qu'il ait été prouvé que cet Administrateur ou fondé de pouvoirs n'a pas commis

de faute délibérée, mauvaise foi négligence ou inattention fautive des devoirs liés à la conduite de sa fonction:
(1) par un tribunal ou tout autre organisme approuvant la transaction; ou
(2) par le vote des deux tiers (2/3) des membres du Conseil d'Administration constituant au moins la majorité de ce

conseil qui ne sont pas eux-mêmes impliqués dans la réclamation, l'action, le procès ou la procédure; ou
(3) par un avis écrit d'un conseil indépendant.
Le droit à indemnisation prévu ici peut faire l'objet d'une assurance au moyen de polices d'assurance prises en charge

par la Société, est divisible, n'affecte pas tous les autres droits dont dispose un Administrateur ou fondé de pouvoirs
actuellement ou par la suite, sera transféré à l'égard de toute personne qui a cessé d'être Administrateur ou fondé de
pouvoirs et sera transféré au bénéfice des héritiers, exécuteurs et Administrateurs de cette personne. Cette disposition
n'affecte d'aucune manière les droits à indemnisation dont dispose le personnel de la Société autre que les Administrateurs
et fondés de pouvoirs au terme d'un contrat ou de toute autre disposition légale.

Les dépenses liées à la préparation et la présentation d'une défense à l'encontre de toute réclamation, action, procès
ou procédure ayant le caractère décrit à cet Article peuvent être avancées par la Société, avant qu'il ne soit statué
définitivement à leur sujet sur réception d'un engagement pour ou pour le compte du fondé de pouvoirs ou de l'Admi-
nistrateur de rembourser ce montant s'il s'avère finalement qu'il n'a pas droit à une indemnisation au titre de cet Article.

Art. 19. Engagement de la Société. La Société sera engagée par les signatures conjointes de deux Administrateurs ou
par la signature isolée ou les signatures conjointes de tout Administrateur ou fondé de pouvoirs auxquels des pouvoirs
auront été spécialement délégués par le Conseil d'Administration.
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Tout pouvoir non expressément réservé par la loi ou par les Statuts à l'assemblée générale des actionnaires est de la
compétence du Conseil d'Administration.

Art. 20. Réviseur d'Entreprises. La Société nommera un réviseur d'entreprises agréé qui exécutera les obligations
prévues par la Loi de 2007. Le réviseur d'entreprises agréé sera élu par l'assemblée générale annuelle des actionnaires et
restera en fonction jusqu'à ce que son successeur ait été élu.

Art. 21. Rachat et Conversion des Actions. Selon les modalités plus amplement détaillées ci-après, la Société a le
pouvoir de racheter ses propres Actions dans les seules limites imposées par la loi.

Tout actionnaire est en droit de demander le rachat de tout ou partie de ses Actions par la Société, étant entendu:

(i) qu'une telle demande soit réalisée en conformité avec les exigences prévues dan le Document d'Emission; et

(ii) qu'en cas de demande de rachat d'une partie de ses Actions, si le fait d'accéder à cette demande devait résulter en
la détention d'Actions dans un Sous-Fonds d'une Valeur Nette d'Inventaire totale inférieure à un montant ou d'un nombre
d'Actions tel que déterminé par le Conseil d'Administration et indiqué dans le Document d'Emission de temps en temps,
la Société pourra racheter toutes les Actions restantes détenues par cet actionnaire dans ce Sous-Fonds; et

(iii) la Société peut limiter le nombre total d'Actions d'un Sous-Fonds qui peuvent être rachetées lors d'un Jour d'Eva-
luation (tel que défini à l'Article 22) à un nombre représentant un pourcentage (tel qu'indiqué dans le Document
d'Emission) des avoirs nets d'un même Sous-Fonds ou un pourcentage (tel qu'indiqué dans le Document d'Emission) des
avoirs nets des Classes liées à une même masse d'avoirs de la Société.

Au cas où le rachat a été reporté, les Actions en question seront rachetées au prix par Action basé sur la Valeur Nette
d'Inventaire par Action valable à la date à laquelle le rachat est effectué.

Le Prix de Rachat sera généralement payé endéans un délai déterminé par le Conseil d'Administration et indiqué dans
le Document d'Emission, après réception de la demande de rachat par la Société, et sera basé sur le prix par Action du
Sous-Fonds en question, tel que celui-ci sera déterminé selon les dispositions de l'Article 23 des présentes sous déduction
d'une commission de rachat telle que déterminée par le Conseil d'Administration et indiquée dans le Document d'Emis-
sion. Si en des cas exceptionnels la liquidité d'un portefeuille d'avoirs détenu en rapport avec les Actions à racheter est
insuffisante pour permettre le paiement endéans cette période, ce paiement sera fait aussi rapidement que raisonnable-
ment possible par la suite, mais sans intérêts.

Toute demande de rachat doit être présentée ou confirmée par écrit par l'actionnaire au siège social de la Société à
Luxembourg, ou auprès de toute autre personne ou entité juridique désignée par la Société comme agent pour le rachat
des Actions. Le ou les certificats d'Actions en bonne et due forme accompagnés d'une preuve suffisante de leur transfert
doivent être reçus par la Société ou son agent désigné à cet effet avant que le Prix de Rachat ne puisse être payé.

La Société a le droit, si le Conseil d'Administration en décide ainsi, d'effectuer le remboursement du prix de rachat à
un actionnaire demandant le rachat de n'importe quelles de ses Actions (sous réserve que l'approbation par les action-
naires sera requise) en l'espèce par un paiement en nature au moyen d'une attribution à l'actionnaire d'investissements
du portefeuille du Sous-Fonds concerné dont la contre-valeur (décrite à l'Article 23) correspond à celle des Actions à
racheter. La nature et le type d'avoirs à transférer dans ce cas seront déterminés sur une base raisonnable et juste et
sans préjudicier les intérêts des autres détenteurs d'Actions du Sous-Fonds concerné et l'évaluation utilisée devra être
confirmée par un rapport spécial d'un expert indépendant.

Les Actions représentatives du capital social de la Société rachetées par la Société seront annulées.

A moins qu'il n'en soit autrement décidé par le Conseil d'Administration et indiqué dans le Document d'Emission, tout
actionnaire peut demander l'échange de tout ou partie de ses Actions d'une Classe d'un Sous-Fonds en Actions d'une
Classe d'un autre Sous-Fonds ou d'une autre Classe du même Sous-Fonds conformément à une formule d'échange telle
que fixée de temps à autre par le Conseil d'Administration en figurant dans le Document d'Emission, étant entendu que
le Conseil d'Administration peut imposer des restrictions concernant, entre autres, la fréquence des échanges et peut
soumettre l'échange au paiement de frais dont il déterminera le montant et qu'il mentionnera dans le Document d'Emis-
sion.

Art. 22. Evaluation et Suspension des Evaluations. La Valeur Nette d'Inventaire pour les Actions de chaque Classe de
chaque Sous-Fonds sera déterminée par la Société, à différentes échéances comme le Conseil d'Administration le déter-
minera par une instruction (le jour de la détermination étant désigné dans les présents Statuts comme "Jour d'Evaluation").

La Société pourra temporairement suspendre ou reporter pour toute ou partie d'une période, (i) le calcul de la Valeur
Nette d'Inventaire d'un ou plusieurs Sous-Fonds, (ii) l'émission et le rachat d'Actions, (iii) le paiement du produit de rachat
et/ou (iv) une combinaison de ce qui précède, dans les cas suivants:

(1) pendant toute période pendant laquelle une bourse de valeurs ou un autre marché, qui est la principale bourse de
valeurs ou le principal marché sur lequel une partie substantielle des investissements du Sous-Fonds ou d'un organisme
de placement collectif sous-jacent concerné est cotée ou négociée, est fermé, ou pendant laquelle les transactions sont
substantiellement réduites ou suspendues;

(2) durant l'existence d'un état de choses qui constitue une situation d'urgence, d'après le Conseil d'Administration,
de laquelle il résulte que la réalisation ou l'évaluation des investissements par la Société pour le Sous-Fonds concerné
serait irréalisable;
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(3) durant toute période où les moyens de communication ou de computation, qui sont normalement employés pour
déterminer le prix ou la valeur des investissements d'un Sous-Fonds concerné ou le prix courant ou la valeur courante
sur une bourse de valeurs ou un marché, sont hors service;

(4) si la Société est ou risque d'être dissoute ou fusionnée, à partir de la date de la convocation à une assemblée
générale des actionnaires à l'ordre du jour de laquelle figure une telle proposition de dissolution ou fusion, ou si un Sous-
Fonds est dissout ou fusionné, à partir de la date de notification afférente;

(5) si pour toute autre raison quelconque, les prix des investissements de la Société attribuables à un Sous-Fonds ne
peuvent pas être rapidement ou exactement déterminés ou estimés (y compris la suspension du calcul de la valeur nette
d'inventaire d'un organisme de placement collectif sous-jacent);

(6) lors de toute période pendant laquelle la Société est incapable de rapatrier des fonds dans le but d'opérer des
paiements pour le rachat de toute Classe d'Actions d'un Sous-Fonds ou pendant laquelle les transferts de fonds concernés
dans la réalisation ou l'acquisition d'investissements ou de paiements dus pour le rachat de toute Classe d'Actions ne
peuvent, de l'avis du Conseil d'Administration, être effectués à des taux de change normaux;

(7) si la Société a connaissance du fait que l'évaluation de certains de ses investissements qu'elle a reçue précédemment
et utilisée afin de calculer la Valeur Nette d'Inventaire par Action de toute Classe était incorrecte d'une manière telle
que, le Conseil d'Administration estime qu'un nouveau calcul de cette Valeur Nette d'Inventaire est justifié (sans que
toutefois les Administrateurs ne sont tenus de revoir ou recalculer une Valeur Nette d'Inventaire précédemment calculée
sur base de laquelle des souscriptions, des conversions ou des rachats ont pu être effectués);

(8) toute(s) autre(s) circonstance(s) lorsqu'une absence d'une telle suspension impliquerait pour la Société ou ses
actionnaires une taxation, d'autres désavantages pécuniaires ou d'autres conséquences négatives que la Société ou ses
actionnaires n'auraient pas soufferts autrement;

(9) toutes autres circonstances indépendantes du contrôle du Conseil d'Administration ou toute période pendant
laquelle les Administrateurs déterminent de bonne foi qu'il existe des circonstances qui rendent irréalisable ou indésirable
le calcul de la Valeur Nette d'Inventaire, l'acceptation de souscriptions, de rachats ou conversions d'Actions, ou le paye-
ment du Prix de Rachat; ou

(10) lorsque le Conseil d'Administration estime qu'il est dans le meilleur intérêt de la Société ou des actionnaires d'agir
de la sorte.

Les Administrateurs peuvent, dans les cas repris sous (1) à (10) ci-dessus, temporairement suspendre ou reporter
rémission et/ou le rachat d'Actions sans suspendre le calcul de la Valeur Nette d'Inventaire. Une suspension ou un report
peut être déclarée par le Conseil d'Administration à tout moment, y compris pendant la période entre le jour de rachat
applicable et le paiement du produit de rachat.

A moins qu'il n'en soit autrement prévu dans le Document d'Emission, la Société devra cesser l'émission, la conversion
et le rachat des Actions à la survenance d'un événement ayant pour conséquence d'entraîner sa mise en liquidation, ou
sur ordre de l'autorité de surveillance du Luxembourg.

Les actionnaires qui ont demandé la conversion ou le rachat de leurs Actions seront sans délai notifiés par écrit d'une
telle suspension et de sa fin, sauf stipulation contraire du Document d'Emission. Les actionnaires qui ont demandé la
conversion ou le rachat de leurs Actions, ont la possibilité d'annuler leur requête avant l'échéance de la période de
suspension. Les autres actionnaires seront sans délai informés par courrier d'une telle suspension et de son échéance.

Pareille suspension relative à un Sous-Fonds n'aura aucun effet sur le calcul de la Valeur Nette d'Inventaire par Action,
l'émission, le rachat et la conversion des Actions de tout autre Sous-Fonds.

Art. 23. Détermination de la Valeur Nette d'Inventaire. La valeur nette d'inventaire (la "Valeur Nette d'Inventaire")
par Action sera déterminée en divisant les avoirs nets de la Société, constitués par la valeur des avoirs de la Société
correspondant au Sous-Fonds en question, moins les passifs attribuables à ce Sous-Fonds, par le nombre d'Actions en
circulation du Sous-Fonds correspondant ajustée de manière à refléter tous frais de transaction, droits de dilution ou
charges fiscales que le Conseil d'Administration estime opportun de prendre en compte au regard du Sous-Fonds con-
cerné et en arrondissant la somme obtenue comme cela est prévu dans les documents de vente de la Société.

La Valeur Nette d'Inventaire par Action d'un Sous-Fonds est exprimée dans une devise sélectionnée par le Conseil
d'Administration pour chaque Sous-Fonds.

La Valeur Nette d'Inventaire de la Société est exprimée en dollars des Etats-Unis ou en toute autre devise telle que
déterminée par le Conseil d'Administration.

A. Les avoirs de la Société comprendront sans limitation:

(1) toutes les espèces en caisse ou en dépôt y compris les intérêts échus;

(2) tous les effets et billets payables à vue et les comptes exigibles, (y compris les résultats de la vente de titres dont
le prix n'a pas encore été touché);

(3) tous les titres, billets à vue, parts, actions, obligations, parts/actions dans des organismes de placement collectif,
droits de souscription, warrants, options et autres investissements et titres détenus ou contractés par la Société;
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(4) tous les dividendes et distributions à recevoir par la Société en espèces ou en titres (la Société pourra toutefois
faire des ajustements en considération des fluctuations de la valeur marchande des valeurs occasionnées par des pratiques
telles que la négociation ex-dividende ou ex-droits);

(5) tous les intérêts échus produits par les titres qui sont la propriété de la Société, sauf toutefois si ces intérêts sont
compris dans le principal de ces valeurs;

(6) les frais de constitution de la Société dans la mesure où ils n'ont pas été amortis;

(7) des investissements immobiliers ou droits immobiliers enregistrés au nom de la Société ou des filiales entièrement
détenues de la Société;

(8) des participations dans des titres de dettes convertibles et autres titres de dettes de sociétés immobilières, et

(9) tous les autres avoirs de quelque nature qu'ils soient y compris les dépenses payées d'avance.

Tout fond de commerce et autres valeurs immatérielles liées au nom de "PIMCO" appartiennent uniquement à ces
entités et ne bénéficient ni à un Sous-Fonds, ni à la Société et ni à un actionnaire.

La valeur des avoirs de la Société sera déterminée de la manière suivante:

(1) la valeur des espèces en caisse ou en dépôt, des effets et billets payables à vue et des acomptes à recevoir (com-
prenant les remboursements sur honoraires et dépenses payables par tout organisme de placement collectif et/ou un
compte séparé, dans lequel la Société peut investir), des dépenses payées d'avance, des dividendes en liquidités annoncés
et intérêts venus à échéance, mais non encore encaissés, consistera dans la valeur nominale de ces avoirs sauf s'il s'avère
improbable que cette valeur puisse être payée ou reçue en entier, en ce cas la valeur sera déterminée en retranchant tel
montant que les Conseil d'Administration estimera adéquat en vue de refléter la valeur réelle de ces avoirs;

(2) la valeur des titres qui sont cotés, négociés ou vendus sur une bourse quelconque (y inclus les titres cotés d'or-
ganismes de placement collectif fermés) sera déterminée en prenant en compte le dernier prix de clôture disponible ou,
si cela n'est pas disponible, le prix moyen à la bourse qui constitue normalement le marché principal de ces titres et
chaque titre négocié sur un autre marché réglementé sera évalué d'une manière aussi similaire que possible à celle utilisée
pour les titres cotés;

(3) pour les titres non-cotés et les titres non-négociés ou vendus sur une bourse ou un autre marché réglementé
(comprenant les titres non-cotés d'organismes de placement collectif), aussi bien que pour les titres cotés ou non-cotés
sur un autre marché pour lesquels aucun prix n'est facilement disponible, ou des titres pour lesquels les prix cotés ne
sont, de l'opinion du Conseil d'Administration, pas représentatifs de la valeur du marché réelle, la valeur sera déterminée
prudemment et de bonne foi par le Conseil sur la base des prix de vente prévisibles;

(4) les titres émis par des organismes de placement collectif de type ouvert seront évalués à leur dernière valeur nette
d'inventaire ou prix disponible qu'il soit estimatif ou final, tel que communiqué ou fourni par ces organismes de placement
collectif ou leurs agents;

(5) les avoirs liquides et les instruments du marché monétaire seront évalués à leur valeur nominale additionnée des
intérêts échus ou sur base des coûts amortis;

(6) la valeur de liquidation des contrats de futures, contrats à terme ou contrats d'options non négociés en bourse ou
sur d'autres marchés organisés signifiera leur valeur nette de liquidation déterminée, conformément aux règles établies
et approuvées par le Conseil d'Administration, sur une base constamment appliquée pour chaque variété différente de
contrats. La valeur de liquidation des contrats de futures, contrats à terme ou contrats d'options négociés en bourse ou
sur d'autres marchés organisés se basera sur les derniers prix de règlement disponibles de ces contrats sur les bourses
et marchés organisés sur lesquels les contrats particuliers sont négociés au nom de la Société; étant entendu que si un
contrat de futures, contrat à terme ou contrat d'options ne peut pas être liquidé le jour où la Valeur Nette d'Inventaire
est déterminée, la base pour la détermination de la valeur de liquidation d'un tel contrat sera la telle valeur que le Conseil
d'Administration considère juste et raisonnable; et

(7) tous les autres titres et avoirs sont évalués à leur valeur de marché réelle, telle que déterminée de bonne foi
conformément aux procédures mises en place par le Conseil d'Administration.

Le Conseil d'Administration peut à son entière discrétion utiliser des méthodes d'évaluation autres que celles men-
tionnées ci-dessus. Dans tous les cas, les méthodes d'évaluation seront indiquées dans le Document d'Emission.

La valeur des avoirs dénommés dans une devise autre que la devise de référence d'un Sous-Fonds ou d'une Classe
sera déterminée en tenant compte du taux de change prévalant au moment de la détermination de la Valeur Nette
d'Inventaire.

B. Les engagements de la Société comprennent:

(1) tous les emprunts, effets échus et comptes exigibles,

(2) tous les frais administratifs, échus ou redus (y compris, et sans limitation, la commission du conseiller en investis-
sement, la commission de performance ou la commission de gestion, la commission du dépositaire et la commission des
agents de la Société);

(3) toutes les obligations connues échues ou non échues, y compris toutes obligations contractuelles venues à échéance
qui ont pour objet des paiements soit en espèces soit en biens, y compris le montant des dividendes annoncés par la
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Société mais non encore payés lorsque le Jour d'Evaluation coïncide avec, ou est postérieur à la date à laquelle se fera la
détermination des personnes qui y ont, ou auront droit;

(4) d'une provision appropriée pour impôts sur le capital et sur le revenu, couru jusqu'au Jour d'Evaluation et fixée
par le Conseil d'Administration et d'autres provisions autorisées ou approuvées par le Conseil d'Administration couvrant,
entre autres, les dépenses de liquidation;

(5) toutes autres obligations de la Société de quelque sorte et nature que ce soit à l'exception des engagements
représentés par les Actions de la Société. Pour la détermination du montant de ces engagements, la Société prendra en
compte toutes les dépenses payables par elle, ce qui comprend, entre autres, les frais de constitution, la rémunération
et les dépenses de ses Administrateurs et agents, y compris leurs frais d'assurance, les commissions payables à ses con-
seillers en investissement ou gestionnaires d'investissement, les frais et dépenses payables à ses fournisseurs de services
et agents, comptables, au dépositaire et ses correspondants, au domiciliataire, agents de registre et de transfert, agent
payeur et représentants permanents au lieu d'enregistrement, tout autre agent employé par la Société, les frais et dépenses
encourus par la Société en rapport avec la cotation des parts de la Société sur une bourse de valeurs ou sur un autre
marché réglementé, les frais pour les conseillers juridiques et fiscaux à Luxembourg et à l'étranger, les frais pour les
services d'audit, d'imprimerie, de présentation de rapports et publications, y compris le coût de la préparation, de la
traduction, de la distribution et de l'impression des documents d'émission, des avis, des agences de notation, des mémoires
explicatifs, des déclarations d'enregistrement ou des rapports intérimaires et annuels, les impôts et les charges gouver-
nementales, les frais d'administration pour le compte des actionnaires et les dépenses de distribution payables aux
distributeurs de parts de la Société, les coûts de conversion monétaire et toutes les dépenses opérationnelles, y compris
le coût de l'achat et de la vente des avoirs, intérêts, frais bancaires et de courtage, frais postaux, de téléphone et télex.
Pour l'évaluation du montant de ces engagements, la Société pourra tenir compte des dépenses administratives et autres,
qui ont un caractère régulier ou périodique, par une estimation pour l'année ou toute autre période en répartissant le
montant au prorata des fractions de cette période.

En diversifiant ses politiques en rapport à chaque Sous-Fonds, le Conseil d'Administration peut autoriser l'utilisation
de règles d'évaluation différentes si cela s'avère approprié au regard des investissements effectués, à condition qu'un seul
ensemble de règles s'appliquent à l'évaluation de tous les avoirs similaires alloués à un Sous-Fonds spécifique.

La proportion des avoirs nets allouables à un Sous-Fonds sera déterminé sur base de l'émission et du rachat des Actions
concernées, du changement dans la valeur des avoirs détenus pour le compte du Sous-Fonds et des obligations qui lui
sont allouables, ainsi qu'en prenant en considération les distributions faites aux détenteurs des Actions concernées.

A cette fin, les Actions du Sous-Fonds en question qui devront être rachetées au Jour d'Evaluation en question seront
inclues dans les Actions émises du Sous-Fonds en question tandis que les Actions de chaque Sous-Fonds à émettre le Jour
d'Evaluation en question seront exclues des Actions émises du Sous-Fonds en question.

C. Le Conseil d'Administration établira pour chaque Sous-Fonds et, le cas échéant, pour chaque Classe de Sous-Fonds
une masse d'avoirs de la manière suivante:

(1) les produits résultant de l'attribution et de l'émission des Actions d'une Classe ou d'un Sous-Fonds spécifique et
les actifs, engagements, revenus et frais relatifs à cette Classe ou ce Sous-Fonds seront affectés ou chargés au portefeuille
établi pour cette Classe ou ce Sous-Fonds conformément aux dispositions des présents Statuts;

(2) si un avoir découle d'un autre avoir (en espèces ou autrement), un tel avoir dérivé sera attribué au portefeuille
duquel l'avoir en question était dérivé et à chaque réévaluation d'un investissement, l'augmentation ou la diminution de
valeur de celui-ci (ou de la portion correspondante d'une telle augmentation ou diminution de valeur) sera attribuée au,
ou diminuée du, portefeuille concerné;

(3) dans le cas d'un avoir (ou d'un montant traité comme un notionnel) que le Conseil d'Administration ne considère
pas comme étant attribuable à un ou des portefeuilles spécifiques, le Conseil d'Administration pourra de manière dis-
crétionnaire déterminer la base sur laquelle un tel avoir sera alloué entre les portefeuilles et le Conseil d'Administration
aura le pouvoir, à tout moment et de temps en temps, de modifier une telle allocation;

(4) lorsque des avoirs non attribuables à un portefeuille donne droit à des profits ou pertes nets, le Conseil d'Admi-
nistration peut allouer les avoirs représentant de tels profits ou pertes nets à des portefeuilles comme cela lui semble
approprié;

(5) l'obligation de payer un dividende sur une Classe sera alloué au portefeuille correspondant et le Conseil d'Admi-
nistration allouera tout autre obligation au portefeuille ou portefeuilles auxquels, de l'avis du Conseil d'Administration, il
se rapporte ou si, de l'avis du Conseil d'Administration, il ne se rapporte à aucun portefeuille ou portefeuilles spécifiques,
entre les portefeuilles à la discrétion du Conseil d'Administration d'une manière qu'il considère juste et raisonnable dans
toutes les circonstances et le Conseil d'Administration aura le pouvoir à tout moment et et de temps en temps de modifier
une telle base. Une telle allocation se fera généralement au pro rata de la Valeur Nette d'Inventaire des portefeuilles en
question;

(6) dans toutes procédures conduites par un détenteur d'Actions d'une Classe ou d'un Sous-Fonds particulier en
rapport avec les droits d'un tel détenteur en tant que détenteur de telles Actions, toute obligation de la Société envers
un tel actionnaire en rapport avec une telle procédure sera seulement réglée sur les avoirs du portefeuille correspondant
à de telles Actions, sans recours en rapport avec une telle obligation ou toute allocation d'une telle obligation à toute
autre Classe ou tout autre Sous-Fonds;
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(7) le Conseil d'Administration peut débiter ou créditer des portefeuilles d'avoirs (ou des montants traité comme des
avoirs notionnels) si, à la suite d'une déclaration de créance ou d'une procédure contentieuse à l'encontre de certains
des avoirs de la Société ou autrement, une obligation doit être supportée d'une manière différente de celle prévue au
paragraphe (5) ci-dessus, ou dans toute circonstance semblable;

(8) sauf s'il en est prévu autrement dans les Statuts, les avoirs alloués à un portefeuille seront appliqués seulement en
rapport avec les Actions de la Classe ou du Sous-Fonds auquel ce portefeuille se rapporte et aucun détenteur d'Actions
de ce Sous-Fonds ou Classe n'aura droit à un avoir alloué à un autre portefeuille.

D. Chaque masse d'avoirs et engagements consistera en un portefeuille de valeurs et autres avoirs dans lesquels la
Société est autorisée à investir, et l'aptitude de chaque Classe émise par la Société à être gérée sur une base commune
changera en accord avec les règles établies ci-dessous.

En outre, il peut être détenu dans chaque masse d'avoirs, pour le compte d'une Classe spécifique ou de plusieurs
Classes spécifiques, des avoirs spécifiques à une Classe et détenus séparément du portefeuille qui est commun à toutes
les Classes liées à cette base commune et, des dettes spécifiques peuvent être supportées pour le compte de telles Classes.

La proportion du portefeuille, commun à chacune des Classes gérées sur une base commune et qui doit être allouée
à chacune des Classes, doit être déterminée en prenant en compte des émissions, rachats, distributions, ainsi que les
paiements de dépenses ou contributions financières, ou réalisation de produits dérivés d'avoirs spécifiques d'une Classe,
et pour laquelle les règles d'évaluation établies ci-dessous doivent être appliquées mutatis mutandis.

Le pourcentage de la Valeur Nette d'Inventaire du portefeuille commun de toute masse d'avoirs et qui doit être allouée
à chaque Classe, doit être déterminé comme suit:

(1) Initialement, le pourcentage des avoirs nets du portefeuille commun qui doit être alloué à chaque Classe doit être
proportionnel au nombre respectif d'actions dans chaque Classe au moment de la première émission des Actions d'une
nouvelle Classe.

(2) Le prix d'émission reçu lors d'une émission d'actions d'une Classe spécifique doit être alloué au portefeuille commun
et résulter en une augmentation de la proportion du portefeuille commun attribuable à la Classe correspondante;

(3) Si, pour une Classe, la Société acquiert des avoirs spécifiques ou paie des dépenses spécifiques (y compris toute
fraction de dépense supérieure aux dépenses payables par les autres Classes) ou effectue des dispositions spécifiques, ou
paie un prix de rachat pour des actions d'une Classe spécifique, la proportion du portefeuille commun attribuable à une
telle Classe doit être réduite par les coûts d'acquisition de tels avoirs pour cette Classe spécifique, les dépenses spécifiques
payées pour le compte de cette Classe, les distributions effectuées sur les actions de cette Classe, ou le Prix de Rachat
payé contre le rachat des actions de cette Classe;

(4) La valeur des avoirs spécifiques d'une Classe et le montant des dettes spécifiques d'une Classe sont attribués
uniquement à la Classe ou les Classes d'actions auxquelles de tels avoirs ou de telles dettes sont liés et cela doit augmenter
ou réduire la Valeur Nette d'Inventaire par action de cette Classe ou de ces Classes spécifiques.

E. Pour les besoins de cet Article:

(1) les actions pour lesquelles des souscriptions ont été acceptées mais pour lesquelles le paiement n'a pas encore été
reçu seront considérées comme existant à partir du moment de la clôture des bureaux au Jour d'Evaluation auquel ils
ont été attribués et le prix, jusqu'à ce qu'il ait été reçu par la Société, sera considéré comme une créance de la Société;

(2) chaque Action de la Société qui sera en voie d'être rachetée suivant l'Article 21 ci-avant, sera considérée comme
émise et existante jusqu'après la clôture du Jour d'Evaluation prémentionné et sera, à partir de ce jour et jusqu'à ce que
le prix en soit payé, considérée comme engagement de la Société;

(3) tous investissements, soldes en espèces ou autres avoirs de la Société qui ne sont pas exprimés dans la devise dans
laquelle est exprimée la valeur d'actif net du Sous-Fonds en question, seront évalués après qu'il aura été tenu compte des
taux d'échange en vigueur au jour et à l'heure de la détermination de la valeur des Actions et

(4) dans la mesure du possible, effet sera donné au Jour d'Evaluation à tout achat ou vente de valeurs contractées par
la Société.

Sur décision du Conseil d'Administration, la Valeur Nette d'Inventaire des Actions de chaque Sous-Fonds pourra être
convertie au taux moyen du marché dans toutes devises autres que la devise de dénomination de la Classe en question
mentionné ci-dessus, auquel cas les prix d'émission et de rachat par Action d'un tel Sous-Fonds pourront également être
fixés dans cette devise sur la base du résultat d'une telle conversion.

Art. 24. Co-Gestion.

1. Le Conseil d'Administration peut investir et gérer tout ou partie des masses d'avoirs établies pour deux ou plusieurs
Sous-Fonds (ci-après désignées comme "Fonds Participants") sur une base commune lorsque ceci est approprié eu égard
aux secteurs d'investissement respectifs. Une telle masse d'actifs élargie ("masse d'actifs élargie") sera d'abord créée par
transfert de liquidités ou (sauf limitation tel que décrit ci-dessous) d'autres actifs de chaque Fonds Participant. Postérieu-
rement, le Conseil d'Administration peut de temps en temps faire d'autres transferts à la masse d'actifs élargie. Ils peuvent
également transférer les avoirs d'une masse d'actifs à un Fonds Participant, jusqu'à hauteur de la participation du Fonds
Participant concerné. Les avoirs autres que les liquidités peuvent être attribués à une masse d'actifs seulement lorsqu'ils
sont adaptés au secteur d'investissement de la masse d'actifs concernée.
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2. La participation d'un Fonds Participants dans une masse d'actifs élargie sera mesurée par référence à des unités
("Unités") de valeur égale dans la masse d'actifs élargie. Lors de la formation d'une masse d'actifs élargie, les Administra-
teurs détermineront la valeur initiale d'une Unité qui sera exprimée dans une devise considérée comme appropriée par
les Administrateurs, et il sera attribué à chaque Fonds Participants des Unités d'une valeur totale égale au montant en
espèce (ou valeurs d'autres avoirs) contribué. Des fractions d'Unités, (calculés jusqu'à la quatrième décimale) peuvent
être allouées si nécessaire. Par après la valeur de chaque Unité sera déterminée en divisant la Valeur Nette d'Inventaire
d'une masse d'actifs élargie (calculée tel que décrit ci-après) par le nombre d'Unités existantes.

3. Si des espèces ou avoirs additionnels sont contribués ou retirés d'une masse d'actifs élargie, le nombre d'Unités
allouées au Fonds Participants concerné sera augmenté ou diminué (selon le cas) par le nombre d'Unités déterminé en
divisant le montant en espèce ou la valeur des avoirs contribués ou retirés par la valeur actuelle d'une Unité. Si une
contribution est faite en espèces, elle peut être considérée pour les besoins du présent calcul, comme étant réduite par
un montant que les Administrateurs considèrent nécessaires pour refléter les charges fiscales, frais de négociation et
d'achat qui peuvent être encourus par l'investissement des espèces concernés; au cas d'un retrait d'espèces une ajoute
correspondante pourra être faite pour refléter les frais qui seraient encourus lors de la réalisation des valeurs ou autres
avoirs de la masse d'actifs élargie.

4. La valeur des avoirs contribués à, ou retirés de, ou faisant partie d'une masse d'actifs élargie à un certain moment
ainsi que la Valeur Nette d'Inventaire de la masse d'actifs élargie sera déterminée conformément aux dispositions de
l'Article 23 (mutatis mutandis) étant entendu que la valeur des avoirs mentionnés ci-avant sera déterminée au jour d'une
telle contribution ou retrait.

5. Les dividendes, intérêts et autres distributions ayant la nature de revenus reçus relativement aux actifs d'une masse
seront immédiatement crédités aux Fonds Participants, proportionnellement à leurs droits respectifs vis-à-vis des actifs
dans la masse d'actifs ou moment de la réception.

Art. 25. Emission d'Actions. Chaque fois que des Actions de la Société seront offertes à la souscription par elle, le prix
par Action auquel de telles Actions seront offertes et vendues sera basé sur le prix par Action de la Classe en question
du Sous-Fonds en question plus, à la seule discrétion du Conseil d'Administration, un droit d'entrée qui n'excédera pas
7% de la Valeur Nette d'Inventaire par Action. Le prix ainsi déterminé devra être payé endéans un délai déterminé par
le Conseil d'Administration et indiqué dans le Document d'Emission. Le prix de l'Action (non compris la commission de
vente) peut, sur approbation du Conseil d'Administration et en observant toutes lois applicables, notamment au regard
du rapport d'un réviseur confirmant la valeur de tout apport en nature, être payé par apport à la Société accepté par le
Conseil d'Administration et qui est conforme à la politique d'investissement et aux restrictions d'investissements de la
Société.

Art. 26. Distribution. Le Conseil d'Administration peut autoriser toute société ou autre personne désignée pour la
distribution des Actions de la Société d'appliquer à tout acheteur une commission de vente dont ce montant peut être
indiqué dans le Document d'Emission.

Art. 27. Exercice Social. L'exercice social de la Société commencera le premier janvier de chaque année et se terminera
le 31 décembre de la même année. Les comptes de la Société seront exprimés en dollars des Etats-Unis ou dans une
autre devise qui sera choisie par le Conseil d'Administration. Au cas où il existe différents Sous-Fonds conformément à
l'Article 5 des présents Statuts, et si les comptes de ces différents Sous-Fonds sont exprimés dans des devises différentes,
ces comptes seront convertis en dollars des Etats-Unis, ou en toute autre devise telle que déterminée par le Conseil
d'Administration et additionnés pour les besoins de la détermination des comptes de la Société.

Art. 28. Banque Dépositaire. La Société conclura un contrat de dépôt avec une banque qui doit satisfaire aux exigences
de la Loi de 2007 (le "Dépositaire") et qui assumera vis-à-vis de la Société et de ses actionnaires les responsabilités requises
par la loi.

Au cas où le Dépositaire souhaiterait démissionner, le Conseil d'Administration utilisera tous ses efforts pour trouver
dans les deux mois une société pour agir comme dépositaire et le Conseil d'Administration désignera ainsi cette société
comme Dépositaire à la place du Dépositaire démissionnaire. Le Conseil d'Administration pourra mettre fin aux fonctions
du Dépositaire mais ne pourront pas révoquer le Dépositaire à moins que et jusqu'à ce qu'un successeur aura été désigné
à titre de Dépositaire conformément à cette disposition et agira à sa place.

Art. 29. Gestionnaire. La Société conclura des contrats de gestionnaire en investissements avec ou toute société
associée ou affiliée à Pacific Investment Management Company LLC (le(s) "Gestionnaire(s) en investissements") LLC pour
la gestion des actifs de la Société et l'assistance quant à la sélection de son portefeuille. Le Conseil d'Administration peut
autoriser le(s) Gestionnaire(s) en investissements à déléguer de temps en temps le pouvoir de mettre en oeuvre la
politique d'investissement et de gérer les actifs de la Société. Si les contrats mentionnés ci-dessus devraient prendre fin
pour quelque cause que ce soit, la Société devra, si nécessaire, à la demande du/des Gestionnaire(s) en investissement
changer sa dénomination en une autre dénomination n'ayant pas de ressemblance avec celle spécifiée à l'article 1 er ci-
dessus.

Art. 30. Dissolution de la Société ou d'un Sous-Fonds et Fusions. En cas de dissolution de la Société il sera procédé à
la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (qui peuvent être des personnes physiques ou morales), et
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qui seront nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera leurs pouvoirs et leur rémunération. Le
produit net de liquidation correspondant à chaque Classe de chaque Sous-Fonds sera distribué par les liquidateurs aux
détenteurs d'Actions de chaque Classe de chaque Sous-Fonds en proportion du nombre d'Actions qu'ils détiennent dans
cette Classe. Tous les fonds auxquels les actionnaires ont droit lors de la dissolution de la Société et qui ne sont pas
réclamés par ceux qui y ont droit avant la clôture de la procédure de liquidation, seront déposés au nom et pour compte
des personnes qui y ont droit à la Caisse de Consignation à Luxembourg en accord avec la Loi de 2007.

Un Sous-Fonds ou une Classe peuvent être fermés par décision du Conseil d'Administration de la Société lorsque la
Valeur Nette d'Inventaire d'un Sous-Fonds ou d'une Classe est inférieure à un montant tel que déterminé par le Conseil
d'Administration et indiqué dans le Document d'Emission de temps à autre ou en cas de survenance d'événements
spéciaux en dehors de son contrôle tels que des situations d'urgence d'ordre politique, économique ou militaire ou si le
Conseil d'Administration devait conclure que le Sous-Fonds ou la Classe devraient être fermés, à la lumière des conditions
prévalant sur les marchés ou d'autres conditions, incluant des conditions qui peuvent affecter négativement la possibilité
pour un Sous-Fonds ou une Classe d'agir de manière économiquement efficiente et en considération du meilleur intérêt
des actionnaires. Dans un tel cas, les avoirs du Sous-Fonds ou de la Classe seront réalisés, les dettes payées et le produit
net de réalisation distribué aux actionnaires proportionnellement à leur détention d'Actions dans le Sous-Fonds ou la
Classe et de toute autre preuve de paiement telle que les Administrateurs pourront raisonnablement exiger. Cette
décision sera notifiée aux actionnaires tel qu'exigé. Aucune Action ne sera rachetée après la date à laquelle la décision
de liquider le Sous-Fonds ou la Classe a été prise. Les avoirs qui n'ont pu être distribués aux actionnaires à la clôture de
la liquidation du Sous-Fonds ou de la Classe seront déposés auprès du dépositaire de la Société pour une période de six
mois à compter de la clôture de la liquidation. Passé ce délai, les avoirs seront déposés auprès de la Caisse de Consignation
pour le compte de leurs bénéficiaires.

Un Sous-Fonds ou une Classe peut fusionner avec un ou plusieurs autres Sous-Fonds ou une ou plusieurs autres Classes
sur décision du Conseil d'Administration si la Valeur Nette d'Inventaire d'un Sous-Fonds ou d'une Classe est inférieure
à un montant tel que déterminé par le Conseil d'Administration et prévu dans le Document d'Emission de temps à autre
ou en cas de survenance d'événements spéciaux en dehors de son contrôle tels que des situations d'urgence d'ordre
politique, économique ou militaire ou si le Conseil d'Administration devait conclure qu'il y a lieu à fusion, à la lumière des
conditions prévalant sur les marchés ou d'autres conditions, incluant des conditions qui peuvent affecter négativement la
possibilité pour un Sous-Fonds ou une Classe d'agir de manière économiquement efficiente et en considération du meilleur
intérêt des actionnaires. Cette décision sera notifiée aux actionnaires tel qu'exigé. Les actionnaires du Sous-Fonds ou de
la Classe concerné(e) aura la possibilité, dans un délai déterminé par le Conseil d'Administration mais n'étant pas inférieure
à un mois et spécifié dans ladite notice, de demander sans frais le rachat de leurs Actions ou l'échange de leurs Actions
contre des Actions de tout autre Sous-Fonds ou Classe non concerné(e) par la fusion. Toute commission différée de
vente ("contingent deferred sales charges") éventuellement applicable ne sera pas considérée comme frais de rachat et
sera dès lors due.

Un Sous-Fonds peut être apporté à un autre fonds d'investissement luxembourgeois par décision du Conseil d'Admi-
nistration en cas de survenance d'événements spéciaux en dehors de son contrôle tels que des situations d'urgence
d'ordre politique, économique ou militaire ou si le Conseil d'Administration devait conclure qu'il y a lieu à apport à un
autre fonds, à la lumière des conditions prévalant sur les marchés ou d'autres conditions, incluant des conditions qui
peuvent affecter négativement la possibilité pour un Sous-Fonds d'agir de manière économiquement efficiente et en
considération du meilleur intérêt des actionnaires. Cette décision sera notifiée aux actionnaires tel qu'exigé. Chaque
actionnaire du Sous-Fonds concerné aura la possibilité, dans un délai déterminé par le Conseil d'Administration mais
n'étant pas inférieure à un mois et spécifié dans ladite notice, de demander sans frais le rachat de ses actions. Toute
commission différée de vente ("contingent deferred sales charges") éventuellement applicable ne sera pas considérée
comme frais de rachat et sera dès lors due. A la clôture d'une telle période, l'apport liera les actionnaires qui n'ont pas
requis le rachat. Dans le cas d'un apport à un fonds commun de placement, cependant, l'apport liera uniquement les
actionnaires qui ont expressément accepter l'apport. Lorsqu'un Sous-Fonds est apporté à un autre fonds d'investissement,
l'évaluation des avoirs du Sous-Fonds sera vérifié par un réviseur qui émettra un rapport écrit au moment de l'apport.
Un Sous-Fonds peut être apporté à un fonds d'investissement non luxembourgeois seulement lorsque les actionnaires
de ce Sous-Fonds ont approuvé à l'unanimité l'apport ou à la condition que seuls les actionnaires ayant approuvé un tel
apport soient effectivement transférés dans ce fonds étranger.

Si le Conseil d'Administration détermine qu'il est dans l'intérêt des actionnaires du Sous-Fonds ou de la Classe en
question ou si un changement dans la situation économique ou politique concernant le Sous-Fonds ou la Classe en question
est survenu qui le justifierait, la réorganisation d'un Sous-Fonds ou d'une Classe, par le biais d'une scission en deux ou
plusieurs Sous-Fonds ou Classes, peut avoir lieu. La décision sera notifiée aux actionnaires tel qu'exigé. La notice con-
tiendra également des informations concernant les deux plusieurs Sous-Fonds ou Classes. La notification sera effectuée
au moins un mois avant la date effective de la réorganisation afin de permettre aux actionnaires de demander sans frais
le rachat de leurs Actions avant la date effective de l'opération concernant la division en deux ou plusieurs Sous-Fonds
ou Classes. Toute commission différée de vente ("contingent deferred sales charges") éventuellement applicable ne sera
pas considérée comme frais de rachat et sera dès lors due.

Art. 31. Modification des Statuts. Les présents Statuts pourront être modifiés en temps et lieu qu'il appartiendra par
une assemblée générale des actionnaires aux conditions de quorum et de majorité fixés par la loi luxembourgeoise.
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Toute modification affectant les droits des actionnaires d'une Classe ou d'un Sous-Fonds par rapport à ceux d'une
autre Classe ou d'un autre Sous-Fonds sera en outre soumise aux mêmes exigences de quorum et de majorité dans cette
Classe ou ce Sous-Fonds.

Art. 32. Dispositions Générales. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts, sont régies par la
Loi de 2007 et à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de constitution de la Société et finira le 31 décembre 2009.

La première assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra en 2010.

Souscription et Paiement

Le souscripteur souscrit toutes les Actions de PIMCO EMERGING MARKETS FUNDS et libère en espèces les mon-
tants indiqués ci-après:

PACIFIC INVESTMENT MANAGEMENT COMPANY LLC, préqualifiée, 5.000 Actions . . . . . . . . . . . USD 50.000

Les Actions sont toutes libérées à cent pour cent (100%) par paiement en espèces, de sorte que la somme de cinquante
mille Dollars des Etats-Unis (USD 50.000) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ce dont il a été
justifié au notaire instrumentaire.

Dépenses

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société à la suite de sa constitution
s'élèvent à deux mille sept cents euros.

Constatations

Le notaire soussigné constate que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée, ont été observées.

Assemblée générale des actionnaires

La personne sus-indiquée, représentant le capital souscrit en entier et se considérant comme régulièrement convoquée,
immédiatement procède à une assemblée générale extraordinaire.

Après avoir vérifié qu'elle est régulièrement constituée, elle adopte les résolutions suivantes:

Première résolution

Les personnes suivantes sont nommées Administrateurs jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle:

(a) Joseph Vincent MCDEVITT, Managing Director, PIMCO Europe Ltd, né à Winchester, Massachusetts (Etats-Unis)
le 6 juillet 1953, avec adresse professionnelle au 103 Wigmore Street, Londres W1U 1QS, Angleterre;

(b) Craig Allen DAWSON, Managing Director, PIMCO Europe Ltd, Munich branch, né à Lynwood, Californie (Etats-
Unis) le 29 septembre 1968, avec adresse professionnelle au 112-116 Nymphenburgerstrasse, 80636, Munich, Allemagne;

(c) Jeffrey Michael SARGENT, Executive Vice President, PIMCO Europe Ltd., Munich branch, né à Utah (Etats-Unis)
le 1 er janvier 1963, avec adresse professionnelle au 112-116 Nymphenburgerstrasse, 80636, Munich, Allemagne.

Deuxième résolution

Est nommée Réviseur jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle: PricewaterhouseCoopers, 400, route d'Esch,
L-1471 Luxembourg.

Troisième résolution

Le siège social de la Société est fixé au 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise déclare que sur demande du mandataire de la comparante,
le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivie d'une version française et en qu'en cas de divergences entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire de la comparante, ledit mandataire a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Antonios Nezeritis, Carlo Wersandt.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 août 2009, LAC/2009/34003. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 7 septembre 2009. Carlo WERSANDT.

Référence de publication: 2009116350/1584.

(090140374) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 septembre 2009.

Marina Real S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Coljon D. S.à.r.l.).

Siège social: L-1413 Luxembourg, 1, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 30.294.

L'an deux mil neuf, le vingt-sept août.

Pardevant, Maître Joëlle Baden notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg agissant en rem-
placement de Maître Gérard Lecuit notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, lequel dernier
restera dépositaire de la présente minute.

ONT COMPARU:

1) Monsieur Daniel Nicolas COLJON, administrateur de société, né à Arlon (Belgique) le 16 janvier 1957, demeurant
à Frassem, Chemin du Glissisbour 15 à B-6700 Arlon, et son épouse,

2) Madame Danielle Christiane Emilie COLLING, sans état, née à Arlon (Belgique) le 28 février 1958, demeurant à
Frassem, Chemin de Glissisbour 15 à B-6700 Arlon,

tous deux de nationalité belge, lesquels comparants, ont déclarés être mariés sous le régime légal de la communauté.

Lesquels comparants, ont requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

- Qu'ils sont les seules associées de la société COLJON D., S.à r.l., société à responsabilité limitée, constituée suivant
acte notarié en date du 24 mars 1989, publié au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations numéro 226 du 18 août
1989. Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié du 5 janvier 2005, publié au Mémorial Recueil
des Sociétés et Associations numéro 509 du 30 mai 2005;

- Qu'ils ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Les associés décident de modifier la dénomination de la société en "Marina Real S.à r.l." et décident en conséquence
de modifier l'article 1 er des statuts pour lui donner la teneur suivante:

"  Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination de Marina Real S.à r.l."

Deuxième résolution

Les associés décident de transférer le siège social de la société de L-8422 Steinfort, 69, rue de Hobscheid, à L-1413
Luxembourg, 1, Place Dargent, et décident en conséquence de modifier l'article 2 alinéa 1 er des statuts pour lui donner
la teneur suivante:

"  Art. 2. Alinéa 1 er .  Le siège de la société est établi à Luxembourg."

Troisième résolution

Les associés décident de changer l'objet social de la société afin de lui donner notamment un objet "SOPARFI" (Société
de Participations Financières) et de modifier en conséquence l'article 4 des statuts qui aura désormais la teneur suivante:

" Art. 4. La société a pour objet la prise de participation, sous quelques formes que ce soit, dans des entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par
vente, échange ou toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces. La
société s'intéressera en outre dans la gestion de patrimoine, l'importation et exportation ainsi que toutes activités de
consultance sur toutes les activités décrites ci-dessus.

La société peut, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, pour son compte ou pour le compte de tiers réaliser les opérations
suivantes:

- la constitution et la gestion d'un patrimoine mobilier et immobilier ainsi que toutes activités qui se rapportent
directement ou indirectement à la gestion de ce patrimoine,

- l'acquisition sous toutes ses formes, la gestion et l'aliénation de tous biens mobiliers et immobiliers,

- l'acquisition, la construction, la donation ou la prise à bail ou/en location, la vente, l'échange et la transformation de
tout immeubles, la création et l'exploitation de lotissements,

- la mise en valeur, la défense et l'exploitation du patrimoine des associés.

Elle peut également acquérir, reprendre, exploiter, céder, construire, louer, vendre, changer toutes propriétés mo-
bilières et immobilières, ainsi que tout matériel et installation.
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Elle peut exercer toute activité susceptible de favoriser la réalisation de son objet social, et participer à une telle activité
de quelque façon que ce soit.

Elle peut participer dans ou se fusionner avec d'autres sociétés ou entreprises qui peuvent contribuer à son dévelop-
pement ou le favoriser."

Le notaire instrumentant a rendu attentif les comparants au fait qu'avant toute activité de la société, celle-ci doit être
en possession d'une autorisation en bonne et due forme en relation avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu
par les comparants.

Quatrième résolution

Les associés décident de supprimer la valeur nominale des parts sociales.

Cinquième résolution

Les associés constatent la conversion de la monnaie d'expression du capital social de FRANCS LUXEMBOURGEOIS
en EURO au 1 er janvier 2002.

Après conversion, le capital social a un montant de TRENTE MILLE NEUF CENT QUATRE-VINGT-SIX EUROS
SOIXANTE-NEUF CENTIMES (30.986,69 EUR) représenté par mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales sans
désignation de valeur nominale.

Sixième résolution

Les associés décident d'augmenter le capital social à concurrence de QUATRE CENT QUATRE VINGT SEIZE MILLE
CINQ CENT SOIXANTE DIX-SEPT EUROS ET QUATRE VINGT DOUZE CENTIMES (496.577,92.- EUR) pour porter
son montant actuel de TRENTE MILLE NEUF CENT QUATRE-VINGT-SIX EUROS SOIXANTE-NEUF CENTIMES
(30.986,69 EUR) à CINQ CENT VINGT SEPT MILLE CINQ CENT SOIXANTE QUATRE EUROS ET SOIXANTE ET
UN CENTIMES (527.564,61.- EUR) par l'émission de VINGT MILLE TRENTE DEUX (20.032) parts sociales nouvelles
sans désignation de valeur nominale, ayant les mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes, et d'accepter
leur souscription et leur libération par Monsieur Daniel COLJON et Madame Danielle COLLING prénommés, comme
suit:

Intervention - Souscription - Libération

Les comparants, déclarent souscrire aux VINGT MILLE TRENTE DEUX (20.032) parts sociales nouvelles à concur-
rence de DIX MILLE SEIZE (10.016) parts sociales chacun et déclarent les libérer intégralement moyennant apport en
nature consistant dans les droits en pleine propriété qu'ils détiennent dans le bien immobilier mieux décrit ci-après.

Description du bien

Une parcelle sise à Calle Picardo n°1 Suelo, Commune de JAVEA/XABIA (03730), Province d'ALICANTE (Espagne),
cadastrée ou l'ayant été:

- selon acte de Maître Luis Aparicio MARBAN, notaire de résidence à Javea (Espagne) en date du 31 janvier 1998,
contenant vente dudit bien aux époux COLJON - COLLING, comme suit:

"...PARCELLE NUMERO QUINZE - Parcelle de terrain situé dans la commune de Javea, lot La Guardia de la zone
Ambolo, d'une superficie de trois mille trois cent soixante huit mètres carrés, de forme approximativement triangulaire.
Limitrophe au Nord de la parcelle N°14 et de la rue en projet; Sud, zone en terrasse de la propriété et du domaine public;
Est, parcelle n°14; Ouest, reste de la propriété d'origine...

... Issue de la propriété apportée inscrite au Registre Foncier de Javea, au tome 504, livre 106 de la Municipalité de
Javea, folio 143, propriété 13311, 1 ère inscription..."

- selon le Registre Foncier de JAVEA N°2 délivré le 27 juillet 2009:

"...PROPRIETE N°: 34862 de JAVEA, inscrite au Tome 1624, livre 550, folio 118

Parcelle Urbaine N°15 de la commune de JAVEA, emplacement PLAN PARTIEL MAQUETONA LA GUARDIA, ZONE
AMBOLO, SUPERFICIE DU TERRAIN: TROIS MILLE TROIS CENT SOIXANTE HUIT METRES CARRES,

Idufir: 03071000449981..."

- ainsi que du certificat du cadastre du 3 décembre 2008:

"Référence cadastral n°7711912BC5971S000OA

Valeur Sol 393.552,10

Valeur Constr. Ext 0,00

Valeur Cadastral 393.522,10

Propriété consistant en un terrain non construit, travaux d'aménagement et jardins."

Selon information communiquée au notaire soussigné et tel qu'il résulte du Registre Foncier de JAVEA N°2, ce bien
immobilier est inscrit au Registre Foncier N°2 de la commune de JAVEA (Espagne) comme suit:

Propriété N°34862 de JAVEA, inscrite au Tome 1624, Livre 550, Folio 118.
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Il résulte d'un document émis le 27 juillet 2009 par le Registre Foncier N°2 de JAVEA (Espagne) que le bien apporté
est libre de toute inscription d'hypothèque, sauf pour ce qui est d'une hypothèque inscrite en date du 25 août 1998 d'un
montant de vingt trois mille sept cent quinze euros et soixante treize centimes (EUR 23.715,73) pour le paiement du
solde du compte de liquidation provisionnelle du projet de compensation, inscription devenue caduc et en cours de
radiation.

Origine de propriété

Les époux Daniel COLJON - COLLING, prénommés, sont propriétaires dudit bien pour l'avoir acquis de Monsieur
Guy-Alexandre-Clément M. VOORTMAN et son épouse Madame Geneviève-Marie-J.J. DE SAUVAGE, domiciliés en-
semble à Avenue Jean Van Gysel 53,1480 Wemmel (Belgique) suivant acte de Maître Luis Aparicio MARBAN, notaire de
résidence à Javea (Espagne) en date du 31 janvier 1998.

Evaluation
Le bien immeuble prédécrit a été évalué, pour la totalité en pleine propriété au montant de QUATRE CENT QUATRE

VINGT SEIZE MILLE CINQ CENT SOIXANTE DIX-SEPT EUROS ET QUATRE VINGT DOUZE CENTIMES
(496.577,92.- EUR), suivant rapport d'expert établi par "Offica Technica nou Projecte S.L.P", ayant son siège social à
E-03725 Teulada (province d'Alicante), Calle Alicante, n°38, enregistrée sous le numéro 527882594, signé par Monsieur
Antonio Bertomeu Puig, Architecte Technique membre de la Chambre Officielle des Maîtres d'oeuvre et Architectes
Technique d'Alicante, et daté du 12 août 2009.

Cette évaluation est basée sur la valeur vénale du bien en question.
Ladite évaluation, la propriété des biens décrits ci-avant ainsi que la situation hypothécaire a été certifiée par les époux

Daniel COLJON - COLLING dans une déclaration datée du 27 août 2009.
Les documents suivants après avoir été signés "Ne Varietur" par les comparants et le notaire soussigné, resteront

annexés aux présentes aux fins d'enregistrement:
- Une copie dudit rapport d'expert
- Une copie de l'extrait du registre foncier n°2 de JAVEA;
- Une copie du certificat cadastral du bien;
- La déclaration faite par les époux Daniel COLJON - COLLING.

Septième résolution

En conséquence des résolutions précédentes, les associés déclarent modifier l'article 5 des statuts pour lui donner la
teneur suivante:

" Art. 5. Le capital social est fixé à CINQ CENT VINGT SEPT MILLE CINQ CENT SOIXANTE QUATRE EUROS ET
SOIXANTE ET UN CENT CENTIMES (527.564,61.- EUR) représenté par VINGT-ET-UN MILLE DEUX CENT QUATRE
VINGT-DEUX (21.282) parts sociales sans désignation de valeur nominale.

Les parts sociales ont été souscrites et entièrement libérées comme suit:
- Monsieur Daniel COLJON: ONZE MILLE DEUX CENT SOIXANTE CINQ (11.265) parts sociales;
- Madame Danielle COLLING: DIX MILLE DIX SEPT (10.017) parts sociales;
Total: VINGT-ET-UN MILLE DEUX CENT QUATRE VINGT-DEUX (21.282) parts sociales."

Septième résolution

Les associés décident de procéder à une refonte totale des statuts qui auront désormais la teneur suivante:

"Titre I er . Dénomination, Siège, Durée, Objet

Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination de MARINA REAL S.à r.l.

Art. 2. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché en vertu d'une décision de l'assemblée générale des

associés.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participation, sous quelques formes que ce soit, dans des entreprises lu-
xembourgeoises ou étrangères, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par
vente, échange ou toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces. La
société s'intéressera en outre dans la gestion de patrimoine, l'importation et exportation ainsi que toutes activités de
consultance sur toutes les activités décrites ci-dessus.

La société peut, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, pour son compte ou pour le compte de tiers réaliser les opérations
suivantes:

- la constitution et la gestion d'un patrimoine mobilier et immobilier ainsi que toutes activités qui se rapportent
directement ou indirectement à la gestion de ce patrimoine,
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- l'acquisition sous toutes ses formes, la gestion et l'aliénation de tous biens mobiliers et immobiliers,

- l'acquisition, la construction, la donation ou la prise à bail ou/en location, la vente, l'échange et la transformation de
tout immeubles, la création et l'exploitation de lotissements,

- la mise en valeur, la défense et l'exploitation du patrimoine des associés.

Elle peut également acquérir, reprendre, exploiter, céder, construire, louer, vendre, changer toutes propriétés mo-
bilières et immobilières, ainsi que tout matériel et installation.

Elle peut exercer toute activité susceptible de favoriser la réalisation de son objet social, et participer à une telle activité
de quelque façon que ce soit.

Elle peut participer dans ou se fusionner avec d'autres sociétés ou entreprises qui peuvent contribuer à son dévelop-
pement ou le favoriser.

Titre II. Capital social, Parts sociales

Art. 5. Le capital social est fixé à CINQ CENT VINGT SEPT MILLE CINQ CENT SOIXANTE QUATRE EUROS ET
SOIXANTE ET UN CENT CENTIMES (527.564,61.- EUR) représenté par VINGT-ET-UN MILLE DEUX CENT QUATRE
VINGT-DEUX (21.282) parts sociales sans désignation de valeur nominale.

Les parts sociales ont été souscrites et entièrement libérées comme suit:

- Monsieur Daniel COLJON: ONZE MILLE DEUX CENT SOIXANTE CINQ (11.265) parts sociales;

- Madame Danielle COLLING: DIX MILLE DIX SEPT (10.017) parts sociales;

Total: VINGT-ET-UN MILLE DEUX CENT QUATRE VINGT-DEUX (21.282) parts sociales.

Chaque part donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord unanime des associés.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la société par une seule
et même personne.

Art. 10. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés que moyennant l'agrément unanime de tous les associés. Les parts sociales ne peuvent être transmises
pour cause de mort à des non-associés que moyennant le même agrément unanime.

Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque toutes les parts sont transmises soit à des
ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 11. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 12. Les créanciers, ayants-droits ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés
sur les biens et documents de la société.

Titre III. Administration

Art. 13. La société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non qui, vis-à-vis des tiers, ont les pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations
relatifs à son objet.

Art. 14. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la société.

Art. 15. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 16. Chaque associé peut participer aux décisions collectives, quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 17. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Titre IV. Exercice social, Répartition des bénéfices

Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 19. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société. Tout associé peut prendre communication au siège social
de l'inventaire et du bilan.
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Art. 20. Les produits de la société, constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds
de réserve jusqu'à celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale.

Titre V. Dissolution, Liquidation

Art. 21. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments."

Plus rien n'étant fixé à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Les comparants ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes à environ CINQ MILLE EUROS (5.000.-
EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: D. COLJON, D. COLLING, J. BADEN

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 1 er septembre 2009. Relation: LAC/2009/35560. Reçu soixante-quinze euros
(EUR 75,-)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 septembre 2009. Gérard LECUIT.

Référence de publication: 2009112880/226.

(090139540) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 septembre 2009.

Key SICAV SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé,
(anc. Elite Premium Fund).

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 128.115.

In the year two thousand nine, on the 30 th day of the month July.

Before us Maître Carlo Wersandt, notary, residing in Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of "ELITE PREMIUM FUND" (the "Company"), a société
anonyme qualifying as a société d'investissement à capital variable - fonds d'investissement spécialisé having its registered
office at L-2346 Luxembourg, 20, Rue de la Poste, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under
number B128115, incorporated pursuant to a notarial deed dated 30 April 2007, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, number 1081 of 7 June 2007.

The meeting was opened at 2 pm with Kristel Gilissen, avocat à la Cour, residing professionally in Luxembourg, in the
chair, who appointed as secretary Marie Aubertin, employee, residing professionally in Luxembourg

The meeting elects as scrutineer Derek Sinclair, employee, residing professionally in Luxembourg.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:

I. That the agenda of the meeting is the following:

1. to change the name of the Company from "ELITE PREMIUM FUND" into "Key SICAV SIF" and to restate the first
article of the articles of incorporation of the Company so as to read as follows:

"There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners of shares hereafter issued,
a company in the form of a société anonyme qualifying as "société d'investissement à capital variable - fonds d'investis-
sement spécialisé" under the name of ''Key SICAV SIF'' (hereinafter the "Company")."

2. to amend paragraph (ii) of article 21 of the articles of incorporation of the Company so as to read as follows:

"(ii) the Company may limit the total value of Shares of any Sub-Fund which may be redeemed on a Dealing Day to a
value representing a percentage (as set out in the Prospectus) of the net assets of a same Sub-Fund or a percentage (as
set out in the Prospectus) of the net assets of Classes related to a single pool of assets in the Company."

3. to add a new third paragraph to article 22 of the articles of incorporation of the Company so as to read as follows:

"Within the limits set out in the Prospectus, the Board of Directors may, in the cases listed under d), f) and g) above,
temporarily suspend the issue, redemption and switching of Shares without suspending the calculation of the Net Asset
Value."

4. to restate the first three paragraphs of article 23 of the articles of incorporation of the Company so as to read as
follows:
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"The net asset value (the "Net Asset Value") per Share of any Sub-Fund or Class shall be determined by dividing the
net assets of the relevant Sub-Fund or Class, being the value of the assets of the Company corresponding to the relevant
Sub-Fund or Class less the liabilities attributable to such Sub-Fund or Class, by the number of outstanding Shares of the
relevant Sub-Fund or Class adjusted to reflect any dealing charges, dilution levies or fiscal charges which the Board of
Directors feels it is appropriate to take into account in respect of that Sub-Fund or Class and by rounding the resulting
sum as provided in the sales documents of the Company.

The Net Asset Value per Share of each Class of a Sub-Fund is expressed in a currency selected by the Board of
Directors for each Class.

The Net Asset Value of the Company is expressed in euro."

5. Miscellaneous.

II.- The shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of their
shares are shown on an attendance list; this attendance list signed by the shareholders present, the proxies of the re-
presented shareholders and by the bureau of the meeting will remain annexed to the present deed to be filed at the same
time with the registration authorities.

III.- All the shares being registered shares, the present extraordinary general meeting was convened by notices con-
taining the agenda sent by registered mail on 21 st of July 2009 to the registered shareholders.

IV. The resolutions of the agenda require a quorum of 50% of the share capital of the Company, and the resolutions
will be passed if approved by at least 2/3 of the votes cast at the meeting.

V. It appears from the attendance list, that out of the 412 209.83 shares in issue, 256 000 shares are present or
represented at the meeting.

VI. As a result of the foregoing, the present meeting is regularly constituted and may validly decide on the items of the
agenda.

Then the general meeting, after deliberation, takes the following resolutions:

First resolution:

The general meeting with 256 000 votes in favour and 0 votes against resolves to change the name of the Company
from "ELITE PREMIUM FUND" into "Key SICAV SIF" and to restate the first article of the articles of incorporation of
the Company so as to read as follows:

"There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners of shares hereafter issued,
a company in the form of a société anonyme qualifying as "société d'investissement à capital variable - fonds d'investis-
sement spécialisé" under the name of ''Key SICAV SIF'' (hereinafter the "Company")."

Second resolution:

The general meeting with 256 000 votes in favour and 0 votes against resolves to amend paragraph (ii) of article 21 of
the articles of incorporation of the Company so as to read as follows:

"(ii) the Company may limit the total value of Shares of any Sub-Fund which may be redeemed on a Dealing Day to a
value representing a percentage (as set out in the Prospectus) of the net assets of a same Sub-Fund or a percentage (as
set out in the Prospectus) of the net assets of Classes related to a single pool of assets in the Company."

Third resolution:

The general meeting with 256 000 votes in favour and 0 votes against resolves to add a new third paragraph to article
22 of the articles of incorporation of the Company so as to read as follows:

"Within the limits set out in the Prospectus, the Board of Directors may, in the cases listed under d), f) and g) above,
temporarily suspend the issue, redemption and switching of Shares without suspending the calculation of the Net Asset
Value."

Fourth resolution:

The general meeting with 256 000 votes in favour and 0 votes against resolves to restate the first three paragraphs of
article 23 of the articles of incorporation of the Company so as to read as follows:

"The net asset value (the "Net Asset Value") per Share of any Sub-Fund or Class shall be determined by dividing the
net assets of the relevant Sub-Fund or Class, being the value of the assets of the Company corresponding to the relevant
Sub-Fund or Class less the liabilities attributable to such Sub-Fund or Class, by the number of outstanding Shares of the
relevant Sub-Fund or Class adjusted to reflect any dealing charges, dilution levies or fiscal charges which the Board of
Directors feels it is appropriate to take into account in respect of that Sub-Fund or Class and by rounding the resulting
sum as provided in the sales documents of the Company.

The Net Asset Value per Share of each Class of a Sub-Fund is expressed in a currency selected by the Board of
Directors for each Class.

The Net Asset Value of the Company is expressed in euro."
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Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed, are estimated at one thousand one hundred fifty euros.

Whereupon the present deed is drawn up in Luxembourg, at the date named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the appearing persons,
the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing persons and in
case of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

After reading and interpretation to the members of the bureau and the proxy holder of the appearing persons and,
they signed together with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le trente juillet.

Par-devant Maître Carlo Wersandt, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de "ELITE PREMIUM FUND" (la "Société"), une
société anonyme sous le régime d'une société d'investissement à capital variable - fonds d'investissement spécialisé ayant
son siège social à L-2346 Luxembourg, 20, Rue de la Poste, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B128115, constituée suivant un acte notarié en date du 30 avril 2007, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 1081 du 7 juin 2007.

L'assemblée s'est ouverte à 14.00 heures avec Kristel Gilissen, Avocat à La Cour, demeurant professionnellement à
Luxembourg, président, qui nomma en tant que secrétaire Marie Aubertin, employée, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

L'assemblée élut en tant que scrutateur Derek Sinclair, demeurant professionnellement à Luxembourg Le bureau de
l'assemblée ayant ainsi été constitué, le président a déclaré et demandé au notaire instrumentant:

I. Que l'ordre du jour de la réunion est le suivant:

1. de changer le nom de la Société de "ELITE PREMIUM FUND" en "Key SICAV SIF" et de modifier le premier article
des statuts de la Société, lequel sera libellé comme suit:

"Il est établi entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront actionnaires une société en la forme d'une société
anonyme sous le régime d'une société d'investissement à capital variable - fonds d'investissement spécialisé sous la dé-
nomination de "Key SICAV SIF" (ci-après la "Société")."

2. de modifier le paragraphe (ii) de l'article 21 des statuts de la Société, lequel sera libellé comme suit:

"(ii) la Société peut limiter la valeur totale des Actions d'un Sous-Fonds qui peuvent être rachetées lors d'un Jour
d'Evaluation à une valeur représentant un pourcentage (tel qu'indiqué dans le Prospectus) des avoirs nets d'un même
Sous-Fonds ou un pourcentage (tel qu'indiqué dans le Prospectus) des avoirs nets des Classes liées à une même masse
d'avoirs de la Société."

3. d'ajouter un nouveau troisième paragraphe à l'article 22 des statuts de la Société, lequel sera libellé comme suit:

"Dans les cas mentionnés dans le Prospectus, le Conseil d'Administration peut, dans les cas mentionnés sous d), f) et
g) ci-dessus, suspendre temporairement l'émission, le rachat et la conversion des Actions sans suspendre le calcul de la
Valeur Nette d'Inventaire."

4. de modifier les trois premiers paragraphes de l'article 23 des statuts de la Société, lesquels seront libellés comme
suit:

"La valeur nette d'inventaire (la "Valeur Nette d'Inventaire") par Action d'un Sous-Fonds ou Classe sera déterminée
en divisant les avoirs nets du Sous-Fonds ou de la Classe en question, constitués par la valeur des avoirs de la Société
correspondant au Sous-Fonds ou Classe en question, moins les passifs attribuables à ce Sous-Fonds ou Classe, par le
nombre d'Actions en circulation du Sous-Fonds ou de la Classe correspondant ajustée de manière à refléter tous frais
de transaction, droits de dilution ou charges fiscales que le Conseil d'Administration estime opportun de prendre en
compte au regard du Sous-Fonds ou de la Classe concerné et en arrondissant la somme obtenue comme cela est prévu
dans les documents de vente de la Société.

La Valeur Nette d'Inventaire par Action de chaque Classe d'un Sous-Fonds est exprimée dans une devise sélectionnée
par le Conseil d'Administration pour chaque Classe.

La Valeur Nette d'Inventaire de la Société est exprimée en euro."

5. Divers.

II. - Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre des actions
qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les actionnaires
présents, les mandataires des actionnaires représentés et par le bureau de l'assemblée, restera annexée au présent acte
pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement

III.- La présente assemblée générale extraordinaire a été convoquée par avis contenant l'ordre du jour envoyé par
lettre recommandée le 21 juillet 2009 aux actionnaires nominatifs.
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IV.- Les résolutions portées à l'ordre du jour requièrent un quorum de présence de 50% du capital de la Société et
les résolutions seront adoptées si elles sont approuvées par au moins deux tiers des voix exprimées à l'assemblée.

V.- Il résulte de la liste de présence que, sur 412 209,83 actions en émission, 256 000 actions sont présentes ou
représentées à l'assemblée.

VI.- Il s'en suit que la présente assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur les points
portés à l'ordre du jour.

Après délibération, l'assemblée prend les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée, par 256 000 votes pour et 0 votes contre, décide de changer le nom de la Société de "ELITE PREMIUM
FUND" en "Key SICAV SIF" et de modifier le premier article des statuts de la Société, lequel sera libellé comme suit:

"Il est établi entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront actionnaires une société en la forme d'une société
anonyme sous le régime d'une société d'investissement à capital variable - fonds d'investissement spécialisé sous la dé-
nomination de "Key SICAV SIF" (ci-après la "Société")."

Deuxième résolution:

L'assemblée, par 256 000 votes pour et 0 votes contre, décide de modifier le paragraphe (ii) de l'article 21 des statuts
de la Société, lequel sera libellé comme suit:

"(ii) la Société peut limiter la valeur totale des Actions d'un Sous-Fonds qui peuvent être rachetées lors d'un Jour
d'Evaluation à une valeur représentant un pourcentage (tel qu'indiqué dans le Prospectus) des avoirs nets d'un même
Sous-Fonds ou un pourcentage (tel qu'indiqué dans le Prospectus) des avoirs nets des Classes liées à une même masse
d'avoirs de la Société."

Troisième résolution:

L'assemblée, par 256 000 votes pour et 0 votes contre, décide d'ajouter un nouveau troisième paragraphe à l'article
22 des statuts de la Société, lequel sera libellé comme suit:

"Dans les cas mentionnés dans le Prospectus, le Conseil d'Administration peut, dans les cas mentionnés sous d) f) et
g) ci-dessus, suspendre temporairement l'émission, le rachat et la conversion des Actions sans suspendre le calcul de la
Valeur Nette d'Inventaire."

Quatrième résolution:

L'assemblée, par 256 000 votes pour et 0 votes contre, décide de modifier les trois premiers paragraphes de l'article
23 des statuts de la Société lesquels seront libellés comme suit:

"La valeur nette d'inventaire (la "Valeur Nette d'Inventaire") par Action d'un Sous-Fonds ou Classe sera déterminée
en divisant les avoirs nets du Sous-Fonds ou de la Classe en question, constitués par la valeur des avoirs de la Société
correspondant au Sous-Fonds ou Classe en question, moins les passifs attribuables à ce Sous-Fonds ou Classe, par le
nombre d'Actions en circulation du Sous-Fonds ou de la Classe correspondant ajustée de manière à refléter tous frais
de transaction, droits de dilution ou charges fiscales que le Conseil d'Administration estime opportun de prendre en
compte au regard du Sous-Fonds ou de la Classe concerné et en arrondissant la somme obtenue comme cela est prévu
dans les documents de vente de la Société.

La Valeur Nette d'Inventaire par Action de chaque Classe d'un Sous-Fonds est exprimée dans une devise sélectionnée
par le Conseil d'Administration pour chaque Classe.

La Valeur Nette d'Inventaire de la Société est exprimée en euro."

Frais

Les frais, coûts, rémunérations et charges de quelque nature que ce soit, incombant à la Société en raison du présent
acte, sont estimés à mille cent cinquante euros.

Dont acte, le présent acte est dressé à Luxembourg, à la date en tête du présent document.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que à la demande de la personne comparante, le présent
acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. A la demande de la même personne comparante et en cas
de divergences entre le texte anglais et français, le texte anglais prévaudra.

Et après lecture et interprétation faite aux membres du bureau et au mandataire des personnes comparantes, ils ont
signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: Gilissen, Aubertin, Sinclair, Carlo Wersandt.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 07 août 2009. LAC/2009/32350. Reçu soixante-quinze euros 75,00€.

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

- Pour copie conforme - délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 19 août 2009. Carlo WERSANDT.

Référence de publication: 2009110572/198.
(090135446) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 août 2009.

Lenoir & Subasic, Société en nom collectif.
Siège social: L-1313 Luxembourg, 16, rue des Capucins.

R.C.S. Luxembourg B 146.552.

RECTIFICATIF
Il y a lieu de rectifier comme suit la publication, dans le Mémorial C n° 1281 du 3 juillet 2009, pages 61455 et 61456,

de l'acte de constitution de Lenoir & Subasic:

A la page 61456, au deuxième alinéa de l'article 6:
au lieu de:
«Ces parts sociales ont été souscrites comme suit:
1) (...)
2) Monsieur Eldar Subasic, préqualifié ... 5 (cinq) parts
(...)»,

lire:
«Ces parts sociales ont été souscrites comme suit:
1) (...)
2) Monsieur Eldar Subasic, préqualifié ... 15 (quinze) parts
(...)».
Référence de publication: 2009118473/20.

Eurasia Credit Card Funding I S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 127.211.

EXTRAIT

Il résulte d'une résolution prise par le conseil d'administration en date du 30 octobre 2008 que:
- La société PricewaterhouseCoopers a été nommée en tant que réviseur d'entreprises avec effet rétroactif au 4 avril

2007 jusqu'à l'assemblée générale approuvant les comptes 2008 qui se tiendra en 2009.

Luxembourg, le 17 août 2009.

Pour extrait conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009111458/16.
(090133966) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2009.

Maranello Properties Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 137.972.

Le Bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 août 2009.
Pour Maranello Properties Luxembourg S.à r.l.
Représenté par M. Julien FRANCOIS
Gérant

Référence de publication: 2009111161/14.
(090133974) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2009.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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